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Financiers 

BCEAO : Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
BOAD : Banque Ouest africaine de Développement 
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Décentralisés 

CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
CFBM : Centre de Formation en Banque et Microfinance 
CNM Commission Nationale de la Microfinance 

CPA/SFD 
: Centre de Promotion et d’Appui des Systèmes Financiers 
Décentralisés 

CSCRP : Cadre stratégique de croissance et de la réduction de la pauvreté 
CVECA  : Caisses Villageoises d’Epargne et de Crédit Autogérées 

FIDA : Fonds International pour le Développement Agricole 

GCNM : Groupe Consultatif National pour la Microfinance 
GPS : Gestion de la Performance Sociale 
OMD  : Objectifs du Millénaire pour le Développement  
PA : Plan d’actions 

PA / PNDMF 
: Plan d’Actions de la Stratégie Nationale de Développement de la 
Microfinance 

PMR : Programme de Microfinance Rurale 
PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement 
PTF : Partenaires Techniques et Financiers 
SFD : Systèmes Financiers Décentralisés 
SIG : Système d’Information et de Gestion 
SNDMF : Stratégie Nationale de Développement de la Microfinance 
SFD : Systèmes Financiers Décentralisés 
TDR : Termes de Référence 
TPE : Très Petite Entreprise 
UMOA : Union Monétaire Ouest Africaine 
UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine  
ONG : Organisation Non Gouvernementale 
GCNM : Groupe Consultatif National pour la Microfinance 
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I. RESUME EXECUTIF 

 
1. Le contexte et justification  

 
Le Gouvernement avec l’appui des partenaires techniques et financiers a 

adopté le 29 juin 2016, la politique nationale de développement de la 

microfinance et son plan d’actions 2016-2020. Le Décret N°2016- 0498/P-RM 

du 07 juillet 2016 rend exécutoire sa mise œuvre.    

L’objectif de la politique est d’accroitre l’inclusion financière et de contribuer à 

l’amélioration des conditions de vie des ménages pauvres. La politique est 

bâtie autour de quatre (04) axes stratégiques : 

- assainir et améliorer la surveillance du secteur ; 
- protéger les clients et favoriser un accès large et diversifié aux services 

financiers ; 
- améliorer l’environnement et les capacités des Systèmes Financiers 

Décentralisés (SFD) ; 
- renforcer la promotion et l’encadrement du secteur de la microfinance. 

La politique sera mise en œuvre à travers un plan d’actions 2016-2020 qui vise 

les résultats suivants : 

- au moins 06 SFD d’envergure nationale et 04 SFD de moyenne 
envergure, sont consolidés ; 

- le taux de bancarisation élargie a progressé d’au moins 15% ; 
- le secteur de la microfinance a contribué significativement à la réduction 

de la pauvreté et à la création d’emplois ; 
- 315 000 nouveaux clients dans le monde rural dont la moitié sera 

composé de femmes et de jeunes ; 
- le respect du ratio de capitalisation (ratio de solvabilité) supérieur ou 

égal à 15%. 
En vue d’assurer un meilleur fonctionnement du secteur de la microfinance, 45 

actions majeures ont été planifiées dans le plan d’actions 2016-2020 de la 

politique nationale de développement de la microfinance parmi lesquelles 

l’action 2.1.3 intitulée : « Elaborer et mettre en œuvre un plan de 

formation en éducation financière à l’intention des clients des SFD ». 

Cette action rentre dans la cadre de la mise en œuvre de l’axe 2 du plan 

d’actions : ‘’protéger les clients et favoriser un accès large et diversifié aux 

services financiers décentralisés’’.  

L’objectif global de l’étude est d’élaborer un plan de formation en éducation 
financière à l'intention des clients du secteur de la microfinance au Mali. Le 
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plan devrait être assorti d’un programme national d’éducation financière et 
d’un budget global de mise en œuvre. 
 
Pour le déroulement de la mission, les investigations ont été faites auprès des 

SFD, des projets, des ONGs et associations partenaires, des associations de 

consommateurs et des acteurs de la demande en services de formation dans 

le but de recueillir des initiatives et des expériences en matière d’éducation 

financière et de faire une analyse de la demande.  

2. Synthèse des expériences d’offre en éducation financière 
 
On recense essentiellement trois types d’expériences en matière d’éducation 

financière des populations.  

L’offre 1 faite par les ONGs internationales (CARE International, CRS, Mercy 

Corps, World Vison et le Programme de Microfinance Rurale (PMR). Cette offre 

vise essentiellement les populations Populations vulnérables, les femmes 

potentiellement actives, les populations analphabètes, les populations en 

milieu rural surtout les femmes. La méthodologie utilisée vise à rendre active 

économiquement ces populations grâce à Appui à l’auto-organisation 

(groupements et associations), les formations en organisation et gestion de 

groupe, l’alphabétisation, l’éducation à l’épargne, l’accès au microcrédit.   

L’offre 2 des Programmes de sécurité Alimentaire et d’entreprenariat Féminin 

(IESC), du Programme d’insertion économique rural (FIER), de SOS FAIM, du 

PMR. Ce deuxième type d’offre concerne les agriculteurs notamment les 

acteurs des filières agricoles majeures occupant la majorité de la population 

rurale, les OPA, les jeunes sans emploi qui se lancent dans l’entreprenariat 

agricole. La démarche suivie est Formations en organisation et gestion 

organisationnelle, les formations sur des thèmes liés à l’entreprenariat 

agricole, les formations en gestion des partenariats notamment avec les 

partenaires financiers, les formations et appui à la formulation de projets et 

sur l’offre en services de crédit, la facilitation de l’accès au crédit.  

L’offre 3, est celle des institutions financières et de leurs associations 

professionnelles notamment l’APBEF, l’AP/SFD et les SFD. Elle vise 

essentiellement l’information des clients sur leurs services, les conditions 

spécifiques d’Accès et la formation des clients, la formation sur le principe de 

protection des clients, la gestion des performances sociales, la formation de 

formateurs en éducation financière. Le profil du public visé est constitué des 

PME et artisans, des Clients des banques et des SFD, des populations en 
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générale.  

Malgré cette diversité d’offre, elle est très loin de couvrir permanemment et 

suffisamment la demande des populations.  

3. Synthèse de la demande en éducation financière  

La demande en formation et d’éducation financière concerne les populations 

en général, les femmes et jeunes, les clients des SFD, les administrateurs des 

SFD, les pouvoirs locaux et les facilitateurs. Pour être efficace, le plan devrait 

prendre en compte les intermédiaires et facilitateurs, les autorités locales, les 

administrateurs des SFD, etc. Les principaux thèmes qui ont été suggérées 

sont : 

¶ Pour les clients des SFD et des banques, les thèmes à développer 

concernent les services des SFD et les conditions d’accès, le système de 

tarification des SFD et des banques, le surendettement, les droits et 

devoirs des clients. Il est nécessaire de développer régulièrement des 

thèmes liés à la gestion des affaires et les opportunités de chaque 

secteur d’activité pour les clients. A ce niveau, la stratégie va requérir la 

formation de formateurs au niveau des SFD et des banques, la mise en 

place de services clientèle ou le choix de responsable à la formation des 

clients dans les SFD. Les principaux acteurs porteurs du développement 

de ces thèmes sont l’AP/SFD et l’APBEF et le CPA/SFD.  

¶ Pour les agriculteurs, les thèmes à développer sont les itinéraires 

techniques et les produits financiers adaptés, l’organisation des acteurs, 

la gestion des partenariats financiers. Les acteurs des projets et 

programmes peuvent porter cette activité avec un suivi et une 

coordination par le CPA/SFD.  

¶ Pour les femmes et populations en milieu rural, les formations 

recommandées sont l’alphabétisation, le développement et la gestion 

des AGR, la gestion de groupes solidaires, l’épargne et le crédit. Les 

porteurs de cette activité sont les ONGs, les projets, les associations, les 

SFD. Il sera encore nécessaire d’avoir une très bonne répartition de la 

couverture géographique pour cette activité et une bonne coordination 

par le CPA/SFD.  

¶ Le thème sur le cadre règlementaire, les normes financières, le tableau 

de bord pour le suivi des performances des SFD, le rôle et responsabilité 

des administrateurs dans la gouvernance des SFD doit aussi être 

renforcé. Ce thème intéressera les administrateurs des SFD, les 
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dirigeants des SFD. Les principaux acteurs qui doivent conduire le 

développement de ce thème sont l’AP/SFD, la Cellule de Contrôle et de 

surveillance du Ministère en Charge des finances, la BCEAO. 

¶ Le cadre règlementaire dans le secteur de la microfinance doit être bien 

expliqué et compris par les autorités locales afin de renforcer la 

surveillance au niveau décentralisé. Ce thème devrait intéresser les 

autorités locales (communales) et administratives afin de clarifier leur 

rôle dans la surveillance du secteur.  

La réponse à cette demande passe par la mise en place d’outils adaptés, la 

formation de facilitateurs et de formateurs endogènes aux SFD, l’engagement 

des pouvoirs publics et des PTF pour le financement du programme et la 

dissémination des formations au profit des acteurs.  

 

4. Stratégie pour couvrir la demande en éducation financière  

Stratégie et références  

L’éducation financière permet aux populations de savoir comment gérer leurs 

activités génératrices de revenus ou de gérer au mieux les crédits qui leur sont 

alloués par les institutions financières. L’éducation financière permet de 

préparer les populations exclues d’être prises en compte dans l’offre des 

services financiers, de rendre actifs les clients inactifs des SFD, de protéger les 

clients contre le surendettement, les mauvaises pratiques financières. Le 

développement des thèmes liés à l’éducation financière favorise une forte 

inclusion financière de la majorité.  

En termes d’enjeux et défis de l’éducation financière, les expériences ont 

démontré que les personnes qui ont des connaissances en éducation 

financière exigent aux institutions financières l’amélioration constante de leurs 

produits et services en renforçant ainsi la concurrence, l’innovation et la 

qualité, la réduction des coûts d’accès aux services financiers.  

L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de formation en éducation 

financière à l’intention des clients des SFD et des populations en général, est 

une action phare du Plan d’actions de la politique nationale de microfinance 

2016-2020. L’objectif visé est d’accélérer l’inclusion financière des populations 

défavorisées mais aussi favoriser l’adoption d’une démarche de protection des 

clients des institutions financières.  

En référence à la stratégie régionale d’inclusion financière de la BCEAO, sur les 
5 axes, un a été dédié uniquement à l’éducation financière. Il s’agit de l’Axe 
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4 : « Renforcer l’éducation financière et la protection des clients des services 
financiers ». Ce ProEduc 2018-2020 devrait permettre au Mali d’être en phase 
avec cette stratégie sous régionale.  
L’offre en éducation financière sera associée à l’accès aux services financiers 

avec d’accroître le taux d’inclusion de la majorité. La mise en œuvre du 

programme sera assurée grâce à l’implication de tous les acteurs et une très 

bonne coordination des actions et des interventions. L’Etat assure le leadership 

pour la conduite du programme ainsi que la mobilisation des financements 

pour son exécution.  

Profil des clients et populations à couvrir   

L’analyse de la demande faire ressortir trois (3) grands groupes de 

populations : 

¶ Groupe 1 : Population rurale et agricole : Elle est constituée 
essentiellement de deux sous- groupes :  
V Les populations défavorisées et majoritairement non alphabétisées 

qui n’ont pas accès aux services financiers ; les femmes sont 
majoritaires dans ce groupe ;  

V Les occupées dans le secteur agricole, l’élevage et la sylviculture qui 
ne sont pas suffisamment pris en compte dans l’offre de services 
financiers ; 

¶ Groupe 2 : Les PME /PMI, les artisans, les jeunes porteurs de projets  
¶ Groupe 3 : Les clients classiques des Banques et des SFD : Ce sont des 

clients ordinaires qui ont besoin d’information sur leurs droits et devoirs, 
les conditions liées aux prestations de services des SFD, des banques et 
des sociétés d’assurance. 

 

5. Contenu d programme national d’éducation financière (ProEduc 
2018-2020) 

 
Le plan couvre la durée du plan d’actions de la stratégie nationale. A cet effet, 

le programme national d’éducation financière couvre la période 2018-2020.  

Objectifs du programme  

 L’objectif global de ce programme est d’améliorer le niveau d’inclusion 

financière des populations défavorisées et de protéger les consommateurs des 

services financiers.  

Les objectifs spécifiques : 
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¶ Rétablir la confiance avec les clients et les populations et relever le 

niveau du taux de bancarisation (assainissement du secteur, promotion 

de l’inclusion financière) ; 

¶ Améliorer le niveau d’éducation financière des clients des SFD et des 

populations en générale 

¶ Permettre aux SFD et autres intermédiaires (ONGs, Projets) de disposer 

de leur propre plan de formation des clients et des populations 

(ressources humaines formées, budget, plan triennal ou annuel, outils et 

procédures améliorées) ; 

¶ Favoriser une gestion harmonisée des interventions et des différents 

projets et programmes d’éducation financière sur l’ensemble du 

territoire national.  

Les résultats attendus  

¶ Les clients des SFD et banques sont satisfaits de l’offre en services 
financiers et non financiers et améliorent leurs conditions de travail et 
de vie.  

¶ Le taux strict de bancarisation a augmenté (15% de nouveaux clients 
dans le portefeuille des SFD, 40% de femmes dans le portefeuille de 
clients actifs- (références antérieures : 31,6% en 2011, 35% en 2016) ;  

¶ Une population mieux informée et protégée des risques de 
surendettement, de tarification abusive, de discrimination et de pertes 
de ses dépôts ; 

¶ Un dispositif de gestion et de mise en œuvre favorisant la dissémination 
continue de l ‘offre de formation et d’éducation financière des 
populations et des clients des institutions financières.  

 

Pour sa mise en œuvre, il est prévu des actions devant permettre : 

¶ Une conception des outils d’éducation financière pour chaque groupe de 

clients ou de populations visés : 

V des modules d’éducation financière visant à rendre actifs des 

populations (éducation financière, développement d’AGR, …) ; 

V  des modules et brochures visant à informer les clients des SFD et 

des banques ; 

V des outils sur les itinéraires techniques et le financement des 

filières agricoles majeures ; 

V des outils pour la l’information et la formation des populations sur 

le secteur de la microfinance, leurs droits et devoirs, la 

surveillance du secteur et le rôle des acteurs dans la surveillance. 
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¶ La Formation de formateurs internes aux SFD, aux ONGs, Associations 

locales, etc.) ; 

¶ La dissémination des approches permettant de rendre économiques 

actives les populations défavorisées (femmes et jeunes en milieu rural, 

femme travaillant dans les marchés secondaires, jeunes porteurs de 

projets fiable et viable) ; 

¶ La formation des autorités locales et administrateurs sur leurs rôles et 

responsabilités, les conditions de prestations dans le secteur et les 

acteurs agréés ; 

¶ La systématisation de l’analyse des besoins en formation et d’éducation 

des clients des SFD, la mise en place d’un service clientèle dans les SFD 

(accueil, formation et information des clients dans les agences majeures 

des SFD) ; 

¶ La formation des dirigeants des SFD à la prise en compte de la 

formation des clients régulièrement et une prise en compte du volet 

dans la budgétisation. 

¶ L’organisation des ateliers d’échanges et d’information des autorités 

locales, des populations et des clients des SFD sur leurs droits et 

devoirs, les conditions d’exercice dans le secteur de la microfinance, le 

rôle des acteurs dans la surveillance du secteur.  

¶ La construction d’un centre de formation en éducation financière pour 

favoriser la recherche et la capitalisation sur les outils, la formation des 

formateurs, la formation des acteurs.  

¶ La mise en place d’une Une bonne harmonisation des interventions sur 

le terrain : 

V La mobilisation des financements pour la mise en œuvre du 

programme ; 

V Une articulation des interventions entre acteurs publics (Projets et 

programmes, PTF) et les acteurs privés (AP/SFD, ONG, SFD, 

associations locales) pour la dissémination des formations et 

éducation financière des populations et des clients ; 

V La création d’un équilibre régional pour l’accès aux services de 

formation et d’éducation financière, l’accès aux services 

financiers.  

Pour le rôle des acteurs dans la mise en œuvre de ce programme, il est 

prévu : 
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¶ Une coordination nationale du programme par le CPA/SFD du Ministère 

de la Promotion de l’Investissement et du Secteur Privé en Charge de la 

promotion du secteur de la Microfinance ; 

¶ Une implication forte de la CCS/SFD pour l’information et la formation 

des autorités locales sur leur rôle dans la surveillance du secteur, la 

formation des populations et des clients des SFD sur le cadre 

règlementaire, leurs droits et devoirs ; 

¶ Un rôle important de l’AP/SFD pour la révision de la charte nationale de 

déontologie en vue de prendre en compte des actions majeures en 

faveur de la protection des clients, la formation des administrateurs, la 

systématisation de l’éducation financière des clients et la prise en 

compte dans les budgets internes.  

¶ Une implication des ONGs et projets pour la conception des outils, la 

dissémination des bonnes pratiques et la participation au financement 

du ProEduc 2018-2020.  

¶ La mobilisation des partenaires financiers pour e financement du 

ProEduc 2018-2020.   
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II. RAPPEL DES OBJECTIFS ET METHOCOLOGIE DE 

REALISATION DE LA MISSION  

 

II.1. Les objectifs de la mission  

Objectif général 
L’objectif de l’étude est d’élaborer un plan de formation en éducation 
financière à l'intention des clients du secteur de la microfinance au Mali. 
 
Les objectifs spécifiques : 

¶ faire un état des lieux des initiatives et programmes d’éducation 
financière des clients au Mali ainsi que les outils et les bonnes pratiques 
existants ; 

¶ analyser les besoins possibles en éducation financière des populations 
en général et des clients des SFD en particulier ; 

¶ dégager les enjeux et défis à relever dans le cadre de la promotion de 
l’éducation financière des populations et des clients des SFD ;Ο 

¶ définir les objectifs stratégiques en matière de promotion de l’éducation 
financière des clients des SFD;  

¶ faire une liste des acteurs et partenaires ayant  un volet éducation 
financière et identifier leur stratégie ;  

¶  Proposer un budget de mise en œuvre du plan et un mécanisme de 
financement ;  

¶ déterminer la meilleure stratégie pour une dissémination et une 
formation durable des clients en éducation financière ;  

¶ proposer un mécanisme de mise en œuvre du plan de formation en 
éducation financière ainsi que le rôle des acteurs à impliquer ; 

¶ élaborer à l’annexe, les outils de formation et leur stratégie de diffusion. 
 

Les résultats attendus  

¶ un état des lieux des initiatives et programmes d’éducation financière 
des clients au Mali ainsi que les outils et bonnes pratiques existantes est 

réalisé ; 

¶ les besoins en éducation financière des populations en général et des 
clients des SFD en particulier sont  cartographiés ; 

¶ les enjeux et les défis à relever dans le cadre de la promotion de 
l’éducation au Mali sont identifiés ; 

¶ les objectifs stratégiques en matière de promotion de l’éducation 
financière des clients des SFD sont clairement définis ; 

¶ une liste des acteurs des partenaires ayant    un volet en éducation 
financière et leur stratégie sont disponibles ; 

¶ le budget de mise en œuvre du plan et le mécanisme de financement 
sont  élaborés ; 
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¶ un mécanisme succinct de suivi-évaluation du plan de formation en 
éducation financière  est élaboré et le rôle des acteurs institutionnels est 
défini ;  

¶ les outils de formation et leur stratégie de diffusion sont élaborés ; 

¶ un rapport de mission est rédigé et validé par les acteurs. 
  

II.2. L’approche de réalisation de la mission 

 
Compte tenu des attentes du commanditaire, nous avons adopté une 
démarche très participative et itérative afin d’impliquer les parties prenantes 

du secteur à la réalisation de la mission. L’approche a consisté à : 

¶ Travailler en étroite collaboration avec le CPA/SFD et les autres acteurs 
notamment, la CCS/SFD au niveau du Ministère des Finances et l’APSFD-
Mali afin de s’approprier du contexte d’élaboration de ce plan et de 
recueillir leurs attentes et avis ; 

¶ Travailler avec le comité de suivi de la mission mis en place par le 
commanditaire afin de valider les objectifs et la méthodologie 
proposée ; 

¶ Valider les résultats aux étapes essentielles de la mission avec les 
acteurs ; 

¶  Rechercher les informations auprès des acteurs de terrain 
(Bénéficiaires, ONG intermédiaires, projets, SFD…) ; 

 
La recherche d’information a combiné les approches suivantes : 

¶ La recherche sur les outils et stratégies existants au plan national sur 
l’éducation financière des clients : les outils de formation en matière 
d’éducation financière des clients sont passés en revue ; 

¶ La collecte des suggestions des acteurs clefs du secteur sur l’adaptation 
des outils mais aussi et surtout la stratégie à adopter au plan national, 
le rôle des acteurs clés dans la formulation et le pilotage du plan de 
formation (implication des SFD et de l’APSFD-Mali, implication des 
associations de consommateurs, implication des projets et programmes 
de développement, les ONGs et les associations de développement ...) ; 

¶ Les entretiens auprès des prestataires de services financiers (SFD, 
banques, opérateurs intermédiaires de services financiers) pour la 
collecte des pratiques actuelles et des outils utilisés (les associations 
d’intermédiation sociales, les projets et ONGs, etc.). ; 

¶ La capitalisation documentaire afin de faire le point sur les instructions 
de la loi en protection des clients et des consommateurs, l’éducation 
financière des clients et des consommateurs en général ; 

¶ La recherche documentaire sur les standards internationaux en matière 
de protection et d’éducation financière des clients des SFD.  
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Le croisement des différentes informations collectées a permis un traitement 
diligent et la rédaction d’un rapport d’aide-mémoire qui fait le point des 
expériences en matière d’éducation financière au plan national, les besoins en 
éducation financière des populations et facilitateurs, les propositions pour une 
stratégie nationale d’éducation financière. A cette étape, il restera à valider le 
contenu de l’état des lieux, le plan stratégique d’éducation financière (Axes et 
actions majeures). 
 
 

III. ETAT DES LIEUX DES INITIATIVES D’EDUCATION 

FINANCIERE AU MALI  

 

Les investigations faites auprès des SFD, des ONGs et associations 

partenaires, des associations de consommateurs et des acteurs de la demande 

en services de formation ont permis de recueillir des initiatives et des 

expériences en matière d’éducation financière. Nous avons repris dans cette 

partie une description des expériences, l’analyse des besoins en éducation 

financière des acteurs.  

III.1. Les expériences des ONGs et des Projets de développement 

 

1. L’Expérience de CARE MALI 

Depuis 2000, CARE a expérimenté une stratégie d’accompagnement des 

populations vulnérables notamment en milieu rural à travers des groupements 

de femmes et de filles en association qui s’octroient des crédits sur la base de 

l’épargne constituée. Les associations villageoises d'épargne et de crédit 

(VSLA) de CARE sont entièrement basées sur l'épargne des membres et les 

intérêts des prêts ; ils ne reçoivent aucun investissement direct de CARE. 

Cependant, leurs membres reçoivent une année de formation intensive de la 

part de CARE en matière de dynamique de groupe, de gouvernance et 

de gestion financière. Cette formation permet aux groupes de devenir 

autosuffisants, de s'épanouir et même d'établir et de former d'autres groupes.  

L'approche VSLA a des caractéristiques uniques qui en font un outil puissant à 
la fois pour élargir l'inclusion financière et pour le développement :  

¶ Il est simple et facilement adapté aux membres du groupe analphabète.  

¶ Il favorise la solidarité et l'apprentissage de groupe et constitue un 

moyen de résoudre les problèmes de développement communautaire.  
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¶ Il ne repose sur aucune infusion de fonds extérieurs.  

¶ Cela ne nécessite aucune infrastructure physique.  

CARE a constaté que les VSLA répondent au besoin d'épargne et de crédit au 

tout dernier rang de l'échelle économique mondiale. Ils créent une plate-forme 

à partir de laquelle les pauvres peuvent avancer pour recevoir les services 

financiers plus sophistiqués dont ils ont inévitablement besoin au fur et à 

mesure que leurs ressources, leurs compétences et leur confiance 

augmentent. L'étape suivante consiste donc à relier les VSLA aux SFD et aux 

banques afin que les plus pauvres puissent avoir accès à tous les services 

financiers qui peuvent les aider à améliorer leur vie.  

CARE pourrait être un partenaire dans la diffusion de ce plan surtout 

avec les équipes CARE sur le terrain qui apportent un mécanisme d’appui 

conseil aux associations. Ainsi CARE, en fonction de la situation des 

associations partenaires (ménages pauvres et populations analphabètes) et 

souhaitent que les thèmes suivants soient pris en compte : 

V Epargne et crédit ; 

V Rôles et responsabilité des membres ; 

V Fixation d’objectif, collectif et individuel ; 

V Pratiques familiales essentielles ; 

V Outils de gestion.  

CARE recommande, pour une meilleure appropriation du plan par les acteurs :  

- Leadership de l’état ; 

- Développement des produits financiers adaptés ; 

- Développement de « mobile banque » pour minimiser les risques ; 

- Vulgariser l’approche CARE dans les autres régions ; 

- Renforcer les capacités des agents de CARE.  

 

2. Expérience de SOS FAIM Mali 

SOS FAIM Mali est composée de deux SOSFAIM : SOS FAIM Belgique et SOS 

FAIM Luxembourg. SOS FAIM Luxembourg a initié un projet dénommé AGRI+ 

qui intervient au Mali et au Burkina Faso. Au Mali, elles concernent les régions 

de Ségou (cercles de Ségou, San, Tominian, Bla, Baraoueli) et Sikasso (cercle 

de Yorosso). AGR+ est un programme de 7 ans qui intervient dans la 

formation et l’accompagnement des organisations professionnelles agricoles. 
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Une organisation professionnelle agricole (OPA) est un groupement de 

personnes physiques ou morales (coopérative, groupement, syndicat…) qui 

s’unissent pour défendre leurs intérêts auprès de différents interlocuteurs 

(banques, SFD, acteurs publics…). Cette OPA fournit aussi à ses membres des 

biens et des services. Ses buts s’articulent autour d’une vision commune afin 

d’améliorer les conditions de vie de ses membres, de leur fournir des services, 

notamment économiques, et de défendre leurs intérêts. 

Le financement agricole est l’un des enjeux majeurs des OPA pour répondre à 

leurs propres besoins financiers ainsi qu’à ceux de leurs membres. 

Cependant, les organisations professionnelles agricoles sont souvent 

insuffisamment organisées, formées et équipées pour mener à bien une 

réflexion stratégique sur le long terme en matière de financement. Il leur est 

donc difficile de construire des partenariats fructueux et équitables avec les 

institutions financières (certains cas d’échecs de partenariat entre les OPA et 

les SFD ont été enregistrés). Leur rôle se limite souvent à proposer des 

services économiques à leurs membres, ce qui n’incite pas ces derniers à 

contribuer financièrement au fonctionnement de leur organisation. 

Cette inexpérience et ce manque de capacité de gestion des OPA 

n’encouragent pas les institutions financières à leur faire confiance, ce qui 

s’ajoute à leur méconnaissance des besoins financiers des membres des OPA. 

Pour pallier ce défaut d’expérience et établir des relations solides et de long 

terme entre les OPA et les institutions financières, AGRI+, dispositif de 

financement de l’agriculture familiale au Burkina Faso et au Mali, a créé des 

modules de formation destinés à l’usage spécifique des OPA qui leur 

permettent de mieux comprendre le fonctionnement du système financier. 

Les modules de formation d’AGRI+ 

Le principal atout des formations AGRI+ est d’expliquer les mécanismes de 

la finance aux OPA. De plus, ces formations leur donnent les outils 

nécessaires afin de développer une réflexion stratégique sur les 

questions de financement, ce qui renforce leur pouvoir de 

négociation avec le secteur financier. 

Les formations d’AGRI+ se composent de 10 modules. Ces modules ont été 

conçus par Montpellier SupAgro avec l’aide des formateurs SOS Faim qui sont 

chargés de mettre en œuvre ce programme de formation. Les bases du 

marché financier et des institutions qui le composent sont abordées. 
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Les formations proposées, qui s'étalent sur 10 mois, sont découpées en quatre 

parties, elles-mêmes subdivisées en session : 

¶ 1re partie : Session 1 – Comprendre la finance agricole qui traite de 

comment fonctionne le marché financier, Quels sont les services 

financiers proposés, Qui sont les institutions financières et comment 

elles prennent leur décision, Quels sont les principaux problèmes que 

doivent résoudre ceux qui prennent le crédit, Pourquoi est-il si difficile 

de financer l’agriculture ?  

¶ 2e partie : Sessions 2-3-4 – Analyser les forces et faiblesses de l’OPA 

pour mieux faire face à la construction d’un partenariat financier.  

¶ 3e partie : Sessions 6-7-8 – Construire un partenariat avec une 

institution financière pour l’accès des membres de l’OPA au 

financement. 

¶ 4e partie : Sessions 9-10 – Élaborer une stratégie d’éducation financière 

des membres de l’OPA (modalités d'organisation encore à définir). 

Ces modules sont présentés sous forme de livrets, appelés manuels de 

l’apprenant, qui sont remis aux participants au cours des trois jours de 

formation théorique qui a lieu en salle. Ces formations sont également 

pratiques : les acteurs agricoles bénéficient d’un accompagnement et d’un 

appui individualisés pour mener à bien les démarches qui leur permettront 

d’accéder au crédit (élaborer un dossier de financement, négocier avec une 

institution financière, gérer un crédit...). 

SOS FAIM Mali organise des formations en salle pendant 5 jours regroupant 

les délégués des OPA (3 délégués par OPA) et ces délégués formés sont les 

formateurs accompagnateurs des autres membres. 

Pour SOS FAIM, cette étude est une grande opportunité surtout pour la 

dissémination des modules d’éducation financière en faveur des agriculteurs et 

la mise en place de modules adaptés.  

SOS FAIM souhaite participer pleinement dans ce programme soit dans un 

comité de pilotage, soit dans la mise en œuvre. 

Les recommandations formulées par SOS FAIM Mali sont : 

¶ En plus des  SFD, faire conduire le plan par les opérateurs spécialisés en 

formation, voir externalisation des formations en éducation financière ; 
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¶ Circonscrire le plan par secteur d’activité (agriculture, PME-PMI…) ; 

¶ S’inspirer des modules et approches des organisations sur le terrain ; 

¶ Compléter les modules existants par des modules spécifiques en 

éducation financière.  

 

3. Expérience de CRS Mali 

La CRS Mali n’a pas implémenté le volet éducation financière dans ses activités 

au Mali. Mais ses agents communautaires  et responsables de projet ont 

bénéficié d’une formation des formateurs en éducation financière en prélude 

de la mise en place d’un projet à volet éducation financière.  

Actuellement l’approche de CRS Mali est la mise en place des communautés 

d’épargnes et de crédits internes appelées en anglais SILC. Dans les SILC, les 

membres cotisent pour épargner et s’octroyer des petits crédits dans un cycle 

de 12 mois où ils se partagent l’argent pour initier ou développer des AGR. 

CRS a développé quatre modules en éducation financière qui ont mis en 

œuvre dans certains programmes pays comme CRS Niger. Ces modules sont : 

- Introduction en éducation financière ; 

- Objectifs, revenus, dépenses et budgétisation ; 

-  Epargne ; 

- Emprunter. 

CRS a un intérêt pour ce plan, car les activités de ce plan pourraient compléter 

ce que nous faisons sur le terrain. Les membres des groupements mise en 

place ont besoin de formation pour le financement et une meilleure gestion de 

leur AGR. C’est par manque  de financement que CRS ne peut pas coupler 

l’approche SILC à l’éducation financière. 

CRS recommande que : 

- L’Etat assainisse le secteur de la microfinance pour redonner confiance 

aux clients ; 

- Que cette étude capitalise les initiatives existantes sur le terrain comme 

l’approche CARE, OXFAM, etc. ;  

- Imager les modules et les élaborer également en langues locales pour 

une meilleure compréhension des apprenants ; 

- Livrer les modules à petite dose pour une meilleure appropriation. 
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4. Les projets de MERCY CORPS  
 

MERCY CORPS développe un projet intitulé : Relier le Capital Social et 
Financier afin de renforcer la Résilience des Communautés Agro-Pastorales 
(LEAP) – Global Resilience Partenership (GRP). La stratégie vise à accroitre 
l’inclusion financière à travers les mécanismes innovants tels que le mobile 
Banking grâce à un partenariat gagnant- gagnant entre les SFD et les sociétés 
de téléphonie mobile. Pour ce programme une phase test a été mise en œuvre 
grâce au partenariat entre SORO YIRIWASSO et ORANGE MONEY.  
 
La stratégie recouvre les domaines suivants : l’éducation financière, les micro 
assurances, la microfinance, le mobile Banking, la résilience. Les bailleurs de 
fonds impliqués sont : l’USAID, la Fondation Rockfeller, SIDA. Pour l’éducation 
financière, Mercy Corps utilise les messageries vocales de Orange Mali pour 
faire passer les messages clefs d’apprentissage.  
Le programme prend fin bientôt et un nouveau programme est en cours de 
formulation.  
Recommandations : 

¶ Utiliser le mobile Banking pour faciliter l’accès aux services financiers et 
non financiers ; 

¶ Favoriser une liaison entre les acteurs pour la mise en œuvre de la 
stratégie d’éducation financière (les sociétés de téléphonie mobile, les 
SFD, les bénéficiaires, etc.) 

¶ Favoriser une vulgarisation des expériences qui font déjà leurs preuves.  
 

 

5.  Expérience du Programme de Microfinance Rurale 
(PMR) :  

 
Le Programme de Micro finance Rurale (PMR), est une initiative conjointement 
développée par le Gouvernement de la République du Mali et le Fonds 

International de Développement Agricole (FIDA). L’objectif Général est de 
contribuer à l’accès durable des ruraux à des services financiers répondant à 
leurs besoins de développement socio-économique. C’est un bras technique et 
opérationnel en appui au secteur de la microfinance particulièrement la 
finance rurale. Le programme est articulé autour de trois (3) 
composantes dont 2 destinées à accroître l’inclusion financière au Mali :  

(i) La facilitation de l’accès aux services financiers à travers deux sous 
composantes. L’objectif de la composante est d’améliorer l’accès durable 
des groupes cibles à la microfinance par le développement de services 
financiers et non financiers adéquats. 
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(ii) L’appui à la viabilité des SFD. L’objectif de la composante 2 est de 
soutenir la viabilité et la pérennisation de l’offre de services financiers 
des SFD. 

 

Prévu pour huit (8) ans, le budget global du PMR est estimé à 20,280 

milliards. Ce budget est financé à hauteur de 12,747 milliards par le FIDA, 

5,365 milliards par la coopération canadienne dans le cadre du projet AFIRMA, 

1,866 milliards par l’Etat et 302 millions des SFD. Le PMR a permis de toucher 

107 000 ruraux pauvres en 8 ans, dont 94% ont été bancarisés. Pour tous ces 

projets, les femmes constituent une cible prioritaire et des mécanismes 

spécifiques sont développés pour répondre à leurs besoins. La proportion de la 

prise en compte des femmes dans l’accès aux services financiers notamment 

le crédit, est estimée à plus de 37%. Ce taux est rendu possible grâce aux 

services de formation et d’éducation financière en faveur des femmes 

économiquement inactives.  

Le projet est déjà à sa fin et un autre projet qui mettra l’accent sur l’inclusion 

financière est en cours de formulation. Mais les différents projets en 

partenariat restent en cours (c’est le cas notamment pour AFIRMA qui prendra 

fin en 2018).  

En perspective, un nouveau projet sera développé à partir de fin 2018. Ce 

nouveau projet portera le nom de « INCLUSIF de Financement des Filières 

Agricoles au Mali ». INCLUSIF touchera 440 000 bénéficiaires directs issus des 

groupes démunis, des exploitations familiales rurales, des organisations 

professionnelles (coopératives, unions, fédérations) et des entreprises du 

secteur privé agricole. Ο 

L’approche sera favorable aux femmes et aux jeunes (18 à 40 ans) qui 

représenteront respectivement au moins 50% de l’effectif touché. La structure 

du groupe cible se décompose de la façon suivante :  

. (i)  Les groupes démunis auxquels le projet apportera un paquet 
d’assistance sous forme d’accompagnement technique et financier à 
l’insertion. En effet, l’extension des activités d’accompagnement aux 
zones des SFD de la deuxième génération1 dans le cadre d’AFIRMA, a 
permis de toucher 21.000 nouvelles personnes au sein de 700 groupes, 
portant la couverture géographique à 32 cercles avec plus de 660.000 
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personnes2 bénéficiant des appuis du programme. L’objectif d’INCLUSIF 
est d’améliorer cette performance en touchant au moins 300 000 
personnes démunies sur 6 ans et d’améliorer l’inclusion financière sur ce 

segment vulnérable ; Ο 

. (ii).  Les petits producteurs à travers leurs organisations, coopératives ou 
entités faîtières qui seront appuyées dans le cadre de partenariats avec 
le secteur privé.  

Le projet apportera à ce groupe un double appui comprenant (a) des 
prérequis à la structuration et à la gouvernance, du renforcement managérial, 

d’éducation financière, de l’appui conseil en facilitation et gestion de 
partenariats ; et (b) des financements de plans d’affaires pour la mise en 
œuvre desdits partenariats en lien avec les institutions financières rurales. 
INCLUSIF (Financement inclusif des Filières Agricoles au Mali) Mali projette 
d’appuyer la préparation et la mise en œuvre de 272 partenariats qui 
bénéficieront à environ 40 000 petits producteurs. 

Pour le volet éducation financière, le PMR a élaboré un manuel sous forme de 
guide d’accompagnement aux populations démunies partenaires du PMR. Ce 
manuel décrit l’approche d’accompagnement de ces groupes comprenant 
l’éducation financière en amont et en aval du crédit.  

Le document comprend trois parties essentielles qui sont : 

è Première partie : Compréhension du processus d’Accompagnement 
des Groupes Démunis « AGD ». Cette partie essaie d’apporter une 
définition des mots et concepts usuels utilisés dans ce guide.  
 

è Deuxième partie : Les Modules de formation des groupements de la 
première génération, c’est-à-dire les nouveaux groupements dans de 
nouveaux villages. Ils décrivent les différentes séances d’animation, les 
outils utilisés et leurs évolutions pédagogiques (démarche d’animation) 

et leur durée respective. Les thèmes développés par les agents sont :  
o Vie associative 

o Rôles et responsabilités de ces organes  

o Outils de gestion du groupe 

o Leadership   et gouvernance  

o Initiation a l’alphabétisation 

                                            
2  Il s’agit de 205 000 nouveaux clients (dont 105 000 issus des groupes 

démunis et 100 000 des zones AFIRMA) et de 455.000 clients des15 SFD 

partenaires et bénéficiant directement ou indirectement des services financiers 

développés dans le cadre du PMR 
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o Epargne et crédit  

 

è Troisième partie : Les Modules de formation des groupements des 
villages de la deuxième génération, c’est-à-dire les villages qui sont en 
leur deuxième année d’accompagnement. Ils décrivent les différentes 
séances d’animation, les outils utilisés, leurs évolutions pédagogiques et 
leur durée respective. C’est l’année du renforcement, de la consolidation 
et du désengagement du PMR. Les relais communautaires doivent jouer 
le rôle principal. Les thèmes développés par les agents sont : 

o Epargne et crédit  

o Produits et services du SFD  

o Conditions d’ouverture de comptes 

o Conditions d’obtention de prêt  

o AGR porteuses de la localité 

o Montage des dossiers de crédit  

o Outils de gestion des AGR.  

 
Ces accompagnements permettent la mise en relation entre ces groupes et 

des prestataires de services financiers et non financiers afin de répondre de 

façon régulière à leurs besoins en éducation financière ou en services 

financiers.   

Depuis 2012, le Programme de Microfinance Rurale développe un 

partenariat avec des ONG nationales dans ses quatre zones d’intervention 

aux fins d’assurer sur la base d’un contrat de prestation annuelle, 

l’accompagnement des groupements démunis (femmes et jeunes) dans une 

perspective de mise en relation avec les SFD partenaires.  

Ce sont des modules prêts et bien élaborés permettant aux agents 

d’accompagnement sur plusieurs années de rendre économiquement actives 

les populations démunies et de créer la richesse pour les ménages pauvres.  

 

6. Expérience de FIER 

Le projet FIER intervient auprès de jeunes femmes et hommes pour les 

accompagner dans le développement de leur activité. Lancé initialement dans 

les régions de Koulikoro et Sikasso, les activités du FIER ont été étendues aux 

régions de Kayes et de Ségou en 2017. Les jeunes accompagnés par le 

programme FIER bénéficient d’un appui dans la formalisation de leur projet et 
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de formations techniques liées à l’agriculture, à la transformation et à la 

commercialisation de produits agricoles. 

Par ailleurs, pour améliorer l’accès aux ressources financières pour les jeunes 

bénéficiaires du programme, le FIER a signé des conventions avec quatre 

systèmes financiers décentralisés : CAECE Jigiseme, Soro Yiriwaso, Kafo 

Jiginew et RMCR. Les jeunes peuvent ainsi demander un crédit auprès de ces 

institutions pour financer le développement de leur activité. Pour les 

accompagner dans la gestion de leur crédit, le FIER propose également des 

formations d’éducation financière. 

FIER forme les agents de crédits des SFD partenaires et les équipes pour les 

permettre de se déplacer dans les villages et rencontrer les jeunes afin 

d’expliquer les différents produits des SFD. 

FIER travaille également avec des ONG partenaires pour accompagner les 

jeunes financés. Cet accompagnement commence avec l’élaboration d’un plan 

de décaissement pour la mise en place du projet. L’ONG suit techniquement le 

projet et encourage le jeune à rembourser le prêt. Le montant maximum du 

prêt est 5 000 000 FCFA pour les micros entreprises rurales pendant 18 mois. 

Une fois financé, FIER place en DAT au nom du jeune 60% de son crédit qui 

lui sera donné à la fin du remboursement comme subvention. 

L’éducation financière est importante dans la réussite de l’entreprenariat rural. 

FIER est intéressé par ce plan pour la dissémination dans ses zones 

d’intervention et pourrait l’inscrire dans son programme d’activité et 

budgétaire. FIER souhaite que le module d’éducation financière prenne en 

compte les thèmes suivants : 

- L’épargne 

- La Génération des ressources financières 

- Les outils de gestion simplifiée 

- La Capacité d’autofinancement 

FIER a formulé les recommandations suivantes : 

¶ Clarifier le rôle et la responsabilité de chaque acteur ; 

¶ Relever le niveau des agents de crédit sur la connaissance du secteur 

agropastoral ; 
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¶ Trouver des messages adaptés aux cibles pour atteindre leur zone 

d’intérêt ; 

¶ Instaurer l’éducation financière à l’école. 

 

7. Expérience du projet FARM 

Financement agricole et rural au Mali, le projet FARM est né d’une entente 

entre le gouvernement du Mali et le gouvernement du Canada. Il vise une 

productivité accrue du secteur agricole au Mali, dans les régions de Ségou, 

Sikasso et Koulikoro et dans le district de Bamako. Pour ce faire, l’équipe de 

DID-FADQDI mettra en place une stratégie de financement agricole basée 

sur : 

- la professionnalisation des institutions financières ciblées (Kafo jiginew, 

Soro Yiriwaso, CAECE-Jigiseme, Nyèsigiso et la BNDA) pour une action 

prudente et concertée ; 

- un programme de garantie de prêt pour favoriser la participation des 

institutions de microfinance au financement de l’agriculture ; 

- un programme d’assurance-récolte pour éviter la décapitalisation des 

exploitations agricoles ; 

- une approche filière par la chaîne des valeurs ; 

- une meilleure intégration des femmes et des jeunes à l’activité agricole 

tout en favorisant le développement durable et l’équité des genres. 

Les principaux résultats attendus à l’issue de la mise en œuvre du projet sont : 

- une croissance significative du volume de crédit consenti en agriculture 

(18 000 nouveaux crédits dont 30% aux femmes octroyés par les 

institutions financières bénéficiant des appuis du projet) ; 

- l’accessibilité à un programme d’assurance-récolte dans au moins deux 

filières ciblées (au moins 8000 producteurs y souscrivent); 

- l’accessibilité à un système de garantie de prêts pour les institutions 

financières participantes ; 

- un transfert d’expertise dans la gestion du crédit et dans la gestion des 

mécanismes de protection financière. 

 

En matière d’éducation financière, FARM donne les moyens aux institutions 

financières de livrer des formations dans le cadre des services non financiers. 

Ainsi il a en projet, l’élaboration d’une stratégie en éducation financière.  
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 Pour une meilleure mise en œuvre de cette stratégie, deux approches de 

diffusion distinctes, mais complémentaires, sont suggérés pour atteindre les 

résultats : l’animation de séance de formation dans les organisations 

paysannes et dans les institutions financières partenaires.  

Cette mission d’élaboration de plan de formation, et de module en éducation 

financière est très importante pour FARM qui accompagnera ses IF et OP 

partenaires dans la dissémination. 

FARM souhaite mettre l’accent sur les thèmes suivants :  

1. La rentabilité de l’entreprise ; qui inclut des outils pour évaluer si 

l’entreprise est rentable, pour fixer les prix de ventes, ainsi que des 

notions de bases sur le budget et la trésorerie, l’assurance récolte pour 

palier à certains imprévus 

2. Gérer le stress et les imprévus ; qui inclut : la réduction de 

certaines dépenses au quotidien afin de dégager un petit montant pour 

l’épargne, assurance récolte pour mutualiser les risques 

3. Le crédit ; qui inclut : les engagements et le calendrier de 

remboursements, le coût réel du crédit et l’importance d’utiliser le bon 

crédit pour le bon objectif. 

4. Avantages d’ouvrir un compte ; qui inclut : la mise en valeurs de 

certains avantages comme les transferts d’argent et le mobile money, 

ainsi que la sécurité. 

  

Cependant, le projet FARM a accompagné les acteurs sur le processus 

d’élaboration du plan d’affaire et la mise en place d’outils techniques sous 

forme de guide de bonnes pratiques pour la production du riz. Il s’agit de :  

o Techniques de production du riz en maitrise totale de l’eau avec semis à 

a volée (décembre 2016) ;  

o Techniques de production du riz en maitrise totale de l’eau avec semis 

avec repiquage (décembre 2016) ;  

o Techniques de production du riz en submersion contrôlée (décembre 

2016);  

o Techniques de production du riz en submersion libre (Janvier 2017);  

o Système de riziculture intensif en maîtrise totale de l’eau (SRI) (Janvier 

2017).  

 

Ce sont des outils et des formations purement techniques dont la maîtrise 

peut entraîner l’augmentation du rendement dans la production rizicole.  
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FARM a formulé les recommandations suivantes :  

o  ;  

o  ;  

o  ;  

o uels ; 

 

8. Expérience de OIKOCREDIT  

Oikocredit est un investisseur social présent dans le monde entier, il finance 

809 partenaires dans presque 70 pays (chiffres au 31 décembre 2015). 

Oikocredit est une coopérative qui promeut un développement durable en 

accordant prêts, capitaux et assistance au renforcement des capacités à des 

institutions de Microfinance, des coopératives, des structures de commerce 

équitable et des PME. L’objectif est de contribuer à l’autonomie des personnes 

afin qu’elles améliorent leurs conditions de vie : ce principe guide l’action 

d’Oikocredit. Pour Oikocredit la gestion de la performance sociale est une 

priorité. Évaluer et affirmer le niveau de retour social sur investissement est 

donc primordial.  Oikocredit participe activement à divers réseaux, initiatives et 

plateformes sectoriels qui visent à définir et élever les normes de performance 

sociale de la Microfinance.  

C’est dans cette optique qu’Oikocredit Mali s’est inscrite avec ses partenaires 

Institutions de Microfinance dans une opération visant à une auto évaluation la 

mise en œuvre des principes de protection des clients via un évaluateur 

certifié par SMART CAMPAIGN.  

C’est ainsi que les plus grandes Institutions du Mali telles que Kafo Jiginew, 

Nyesigiso, Soro Yiriwaso, Microcred, etc  se sont engagées à faire évaluer la 

mise en œuvre des principes de protection dans leur Institution respective. 

Une opération à frais partagés 

L’accompagnement des Institutions de Microfinance partenaires dans cette 

auto évaluation accompagnée est pris en charge conjointement par Oikocredit 

et l’Institution de Microfinance dans une proportion 70/30.  

Mise en œuvre des recommandations  

OIKOCREDIT suit et accompagne la mise en œuvre des recommandations 

issues de l’auto évaluation par l Institution de Microfinance car cela permet 
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d’accroitre leur score social et leur assure une bonne image auprès des autres 

Investisseurs sociaux et de leurs clients. 

La mise en œuvre des recommandations influe également sur le taux d’intérêt 

applicable aux prêts des Institutions de Microfinance 

Points à améliorer 

Après près de 3 ans de coopération sur l’auto évaluation des principes de 

protection des clients, il ressort que : 

¶ La mise en œuvre des principes de protection des clients par les 

Institutions de Microfinance reste une activité très secondaire. Pourtant 

il a été démontré qu’une corrélation positive existe entre une bonne 

mise en œuvre des principes de protection des clients et une 

performance financière. 

¶ Les ressources nécessaires pour mettre en œuvre certaines 

recommandations ne sont pas à la portée de certaines IMFs. Elles sont 

plutôt concentrées sur les questions de refinancement. 

 

9. Expérience du Programme de sécurité Alimentaire et 

d’entreprenariat Féminin (IESC) 

Le programme IESC travaille avec des projets partenaires (USAID, 

Département d’Etat Américain et Suédois) pour la formation de 2000 

bénéficiaires. Il organise des sessions d’un jour de formation en éducation 

financière pour les non alphabétisés et 2 jours pour les alphabétisés. IESC 

emploie des agents pour accompagner les producteurs agricoles pour la 

recherche de financement ; il s’appuie sur un vivier de formateur et utilise 

comme porte d’entrée les Organisations Paysannes (OP) travaillant sur quatre 

(4) chaines de valeurs à savoir le mil, le sorgho, le riz, l’élevage et 

l’agroforesterie. Selon ce programme, l’Etat doit être le plus gros contributeur. 

10. Expérience de l’APBEF 

L’Association Professionnelle des Banques et Etablissements Financiers du Mali 

est une association à but non lucratif à laquelle adhère et est tenu d’adhérer 

toute banque ou tout établissement financier exerçant son activité au Mali. Elle 

a pour but : 

- de créer et d’entretenir des rapports utiles entre ses membres,  
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- de veiller à l’unité des règles qui doivent régir ses membres,  

- de procéder à la collecte de données et informations intéressant la 

profession   

- de réaliser des enquêtes ou études susceptibles d’éclairer l’action des 

membres  

- d’améliorer leur image auprès de la clientèle et des autorités,  

- de mettre en commun les renseignements sur la solvabilité et la 

moralité de leurs clients,  

- de participer par des actions diversifiées à la formation permanente des 

préposés de ses membres en vue de garantir le professionnalisme dans 

le système bancaire,  

- de présenter toutes suggestions concernant des intérêts généraux au 

Gouvernement, aux Chambres de Commerces et aux autres 

organisations professionnelles,  

- d’intervenir comme juge amiable ou comme arbitre rapporteur dans les 

contestations qui peuvent être portées devant elle. 

L’APBEF Mali mène des activités essentiellement de communication pour la 

sensibilisation des clients afin de briser la glace entre la banque et la clientèle. 

Ainsi elle a instauré les journées de la banque au cours desquelles les banques 

vont à la rencontre de la clientèle pour faire connaitre les différents produits et 

répondre à toutes les questions. 

Elle a aussi instauré la journée banque presse qui a lieu chaque année à 

Ségou au cours de laquelle l’APBEF et les banques rencontrent la presse. 

L’APBEF édite une revue trimestrielle, en 2000 exemplaires qu’elle distribue 

gratuitement, pour faire comprendre les instruments, les outils et les services 

d’une banque.  

Elle anime également des émissions radiophoniques pour expliquer la banque 

avec l’ouverture de l’antenne au public. 

Ce plan intéresse l’APBEF, car il permettra de mieux connaitre les institutions 

financières et de relever le taux de bancarisation. Les thèmes souhaités dans 

ce module sont : 

- L’épargne et le crédit 

- L’investissement 

- La gestion d’entreprise 

L’APBEF recommande les points suivants : 
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- Former les agents de crédit en éducation financière 

- Segmenter les cibles par domaine d’activité 

- Adapter le message à diffuser par cible 

- Prévoir d’autres canaux autres que la formation en salle (émission 

radiophonique, sketchs à diffuser à la télévision…). 

 

11. La demande de l’ASCOMA 

L’Association des Consommateurs du Mali (ASCOMA) a été créée le 11 Janvier 

1991 dans le but de promouvoir la protection et la défense des droits, devoirs 

et intérêts des consommateurs au Mali. En tant que membre à part entière de 

Consumers International depuis 1993, toutes les actions de l’ASCOMA sont 

basées sur les Principes Directeurs des Nations Unies pour la Protection des 

Consommateurs (PDPC) et les 8 Droits des Consommateurs adoptés par 

l’Assemblée Générale de Nations Unies en Avril 1985. 

L’association n’a pas d’expérience en éducation financière, mais accompagne 

l’APBEF dans la distribution des revues trimestrielles qu’elle édite pour donner 

de l’information bancaire aux clients. 

L’ASCOMA est intéressée à participer à la sensibilisation du public. Donc en 

plus de la formation en salle, il faut des supports succincts en papier à 

distribuer et audio à diffuser dans les radios de proximité dans les langues 

nationales pour atteindre le maximum des clients et clients potentiels des 

institutions financières. Les thématiques suivants sont à développer : 

- Les risques financiers ; 

- L’épargne et le crédit ; 

- La gestion simplifiée. 

L’ASCOMA recommande l’instauration de l’éducation financière à l’école 

surtout à partir de la 7ème année fondamentale. 

12. L’expérience et la demande de la FNAM 

La FNAM est une organisation socioprofessionnelle à caractère syndical, créée 

en 1992 de la volonté affichée des artisans de s’auto promouvoir. Elle compte 

actuellement 71146 membres organisés et regroupés dans 1226 associations. 

Elle a des démembrements dans toutes les régions du Mali qui sont des 

Coordinations Régionales d’artisans et au niveau des cercles, les Unions 

Locales d’artisans. 
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La FNAM, c’est : 

¶ Un cadre d’échange et de solidarité entre artisans ; 

¶ Une contribution à la promotion et au développement de la formation 

professionnelle et de l’apprentissage ; 

¶ Un bureau exécutif Fédéral au niveau national assisté par le bureau 

national des femmes ; 

¶ 9 Coordinations Régionales au niveau des chefs-lieux de région et dans 

le District de Bamako ; 

¶ 70 Unions Locales au niveau des cercles, communes et du District de 

Bamako ; 

¶ 1226 associations représentées dans 94 corps de métiers ; 

¶ 71146 membres dont 40% de femmes ; 

La FNAM a des expériences en éducation financière. Un des objectifs de la 

FNAM est de favoriser le développement de la formation professionnelle, 

l’appui à l’animation, à la commercialisation, à l’épargne et aux crédits. Ainsi la 

FNAM à travers un réseau d’appui et de conseil aux initiatives des artisans du 

Mali (ONG RAC) accompagne les organisations et les artisans dans 

l’organisation, les formations, les informations, l’appui à la commercialisation 

et l’accès aux financements. 

Les conseillers de la FNAM assurent un accompagnement de proximité aux 

entreprises artisanales à travers le développement des thèmes suivants au 

cours de leurs animations et suivi de proximité : 

- Organisation d’entreprise ; 

- Marketing ; 

- Approvisionnement et gestion des stocks ; 

- Comptabilité simplifiée ; 

- Gestion de crédit. 

La FNAM a capitalisé les outils développés par les programmes qu’elle a abrité 

et qui étaient financés par les partenaires tels que la Banque Mondiale, la 

Coopération Suisse (STEP, BGECO…) 

La FNAM est intéressée par le plan national de formation en éducation 

financière car il permettra aux artisans de bénéficier d’un maximum 

d’encadrement pour faire face aux exigences du marché. Egalement, nos 

conseillers pourront participer à la dissémination du plan. Ce plan devrait être 

focalisé sur les thèmes suivants : 



 

 31 

- L’Epargne et crédit ; 

- Le montage de dossier de financement ; 

- La gestion simplifiée (marketing, approvisionnement et gestion des 

stocks, calcul des coûts et comptabilité simplifiée).  

La FNAM a fait les recommandations suivantes : 

- Tenir compte des expériences d’autres acteurs sur le terrain ; 

- Eviter que le plan soit un outil politique ; 

- Bien définir les responsabilités des acteurs et amener le public à se 

sentir concerné.  
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III.2. Expériences des SFD et des sociétés d’assurances  

 

III.2.1. Les expériences des SFD 

 

Les expériences développées par les SFD sont celles déjà citées plus haut. 

Elles associent le développement des services financiers et non financiers 

notamment la formation et l’éducation financière de leurs clients. La plupart 

des SFD ont des partenariats avec les projets et les ONGS ci-dessus cités. La 

synthèse des expériences des SFD se présente comme suit : 

¶ Le RMCR avec Word Vision et les associations locales partenaires pour 

l’éducation financière des populations démunies. Le RMCR est aussi 

partenaire du PMR et à ce titre, le partenariat avec les associations de 

développement favorise la formation post et pré crédit. En plus de ces 

formations, le RMCR est une institution de microfinance qui développe 

le crédit solidaire. A ce titre 4 à 6 sessions de formation pré crédit 

permettent à la clientèle majoritairement constituée de femmes de se 

préparer à la demande et à l’utilisation des crédits.  

¶ Les SFD qui ont des partenariats avec les projets et ONGs 

internationales développent des modules d’éducation financière. Il 

s’agit de Kafo Jiginew, Niesigiso, RMCR, SORO Yiriwaso, les CVECA, 

etc. 

¶ Beaucoup d’autres SFD développent des programmes spécifiques 

d’éducation financière pour leurs clients. Il s’agit notamment de 

MICROCRED, la Première Agence de Microfinance (PAMF), les CVECA, 

etc. 

Les SFD sont à la fois, acteurs de formation en éducation financière pour leurs 
clients mais aussi intermédiaires pour la formation des populations cibles des 

projets et ONGs internationales. Ces formations accompagnent souvent les 
financements. Ce sont des formations pré et post crédit. Cependant, la plupart 
des SFD ne disposent pas systématiquement de budget pour la formation et 
l’éducation financière ; ils ne disposent pas de plan formel de formation ou 

d’éducation financière de leurs clients.  

III.2.2. Les expériences des sociétés d’assurance  

 
Les Compagnies d’Assurances du Mali sont agréées pour la présentation 
d’opérations d’assurance conformément au code CIMA qui harmonise la 

législation en matière d’assurance dans tous les pays de la zone franc. 
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La micro-assurance vise à protéger les personnes à faibles revenus contre les 
risques spécifiques en contrepartie du paiement des primes ou des cotisations. 
Elle est caractérisée principalement par la faiblesse des primes et/ou capitaux 
assurés. Au Mali, les offres de micro-assurances varient selon les besoins de 
couverture des bénéficiaires à savoir : 

¶ La micro-assurance décès emprunteurs : pour couvrir les risques de 
décès et d’invalidité des clients emprunteurs des SFD ; 

¶ La Micro-assurance individuelle Accidents pour couvrir l’assuré contre les 
conséquences pécuniaires qu’un accident pourrait avoir sur lui et les 
siens ; 

¶ La Micro-assurance Epargne : pour collecter l’épargne des clients exclus 
du système formel des banques avec une couverture individuelle 
accidents et de remboursement des frais médicaux pour les cas de 
complications de grossesses des femmes ; 

¶ La Micro-assurance individuelle récolte : pour couvrir les risques 
agricoles des petits producteurs contre les risques climatiques 
sécheresses.  

 

La CCAM (Compte des Compagnies d’Assurance du Mali) propose pour un 

programme national d’éducation financière que l’accent soit mis sur : 

¶ Les produits et services financiers : Epargne, Crédit, assurance, micro-
assurance, transfert d’argent ; 

¶ Négociation financière ; 
¶ Budgétisation ; 
¶ Gestion des dettes ; 

¶ Gestion des risques de transfert d’argent.  

  



 

 34 

III.3. Synthèse des bonnes pratiques  

 

N° Structures 
rencontrées 

Public cible Méthodologie utilisée 

 

1 

- CARE 
International,  

- CRS 
- Mercy Corps 
- World Vison 

- Programme de 
Microfinance 
Rurale (PMR) 
  

¶ Population 
vulnérable 

¶ Femmes 
potentiellemen
t actives 

¶ Population 
analphabète 

¶ Population en 
milieu rural 
surtout les 
femmes  

¶ Appui à l’auto-organisation 
(groupements et 
associations) ; 

¶ Formations en organisation 
et gestion de groupe ; 

¶ Alphabétisation 

¶ Education à l’épargne 
¶ Mise en relation avec les 

SFD pour l’accès au 
financement  

 

 

 

2 

- Programme de 
sécurité 
Alimentaire et 
d’entreprenaria
t Féminin 
(IESC) 

- Programme 
d’insertion 
économique 
rural (FIER) 

- SOS FAIM 
- PMR 
- OIKOCREDIT  

- Autres 
investisseurs 

sociaux  

¶ Agriculteurs 
¶ Acteurs des 

Filières 
agricoles 
majeures 
occupant la 
majorité de la 
population 
rurale ; 

¶ OPA 
¶ Jeunes sans 

emploi qui se 
lancent dans 
l’entreprenaria
t agricole 

¶ Formations en organisation 
et gestion organisationnelle 

¶ Formations sur des thèmes 
liés à l’entreprenariat 
agricole 

¶ Formations en gestion des 
partenariats notamment 
avec les partenaires 
financiers  

¶ Formations et appui à la 
formulation de projets et 
sur l’offre en services de 
crédit.  

¶ Facilitation de l’accès au 
crédit.  

¶ Formations de formateurs ; 
¶ Intégration des formations 

dans l’offre des services 
financiers (méthodologie de 
livraison des services de 
façon continue (formation 
pré et post crédit) 

 

 - APBEF 

- SFD 

¶ PME et 
artisans  

¶ Conception de prospectus 
et outils de formation ; 
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3 

- APSFD-Mali  
- CPA/SFD 
- FNAM 

¶ Clients des 
banques et 
des SFD 

¶ Population en 
générale  

¶ Formations de formateurs 
internes ; 

¶ Utilisation des supports 
papiers, radio pour 
communication et 
éducation financière des 
clients ; 

¶ Organisation de journées 
portes ouvertes sur les 
services des banques et 
SFD ; 

¶ Conférences publiques et 
conférences de presse.  

¶ Diffusion d’information dans 
les journaux, Site, bulletin 
d’information.  

Commentaires sur les bonnes pratiques 

L’appui des partenaires (ONGS, projets, SFD, AP/SFD) en matière de formation et 
d’éducation financière vise essentiellement les populations et les objectifs suivants 
: 

1. Les populations vulnérables notamment les femmes potentiellement actives 
mais économiques inactives, les populations analphabètes en général, la 
population rurale. Les appuis apportés et les objectifs visés concernent 
essentiellement l’appui à l’auto-organisation (groupements et associations), 
l’autonomie financière des femmes et des ménages, les formations en 
organisation et gestion de groupe, l’alphabétisation, l’éducation et l’épargne, 
et la mise en relation avec les SFD ou les banques pour l’accès au 
financement. Les principaux partenaires qui travaillent sur cette cible sont 
les ONGs internationales, les projets, les associations locales et les SFD pour 
le volets financement.  

2. Le deuxième groupe majeur, pour lequel des activités de formation sont 
développées, est constitué des acteurs des Filières agricoles occupant la 
majorité de la population rurale, des OPA, des jeunes sans emploi qui se 
lancent dans l’entreprenariat agricole. L’offre en formation pour ce public 
concerne l’organisation et gestion organisationnelle, l’entreprenariat agricole, 
la gestion des partenariats (financiers et techniques), la formulation de 
projets, la facilitation de l’accès aux crédits, la formation de formateurs.  

3. Le groupe 3 est constitué des clients des SFD et des banques, des artisans, 
des PME, etc. L’offre est beaucoup plus orientée sur les services des 
institutions financières, la gestion d’entreprise.  
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3.4. Synthèse des besoins en éducation financière  

Public cible  Besoins en formation et 
éducation financière  

Partenaires 
potentiellement 
intéressés  

- Population vulnérable 
- Femmes 

potentiellement actives 
- Population analphabète 
- Population en milieu 

rural surtout les 
femmes 

- Alphabétisation  
- Gestion du groupe 

(caisse de solidarité et 
outils de gestion)  

- Rôles et responsabilités 
des membres 

- Fixation d’objectif, 
collectif et individuel 

- Epargne et crédit 
- Pratiques familiales 

essentielles 

- CARE MALI 
- CRS 
- PMR 
- ONU FEMME 

MALI 
- WORLD 

VISION  
- SFD  

 
 

- Femmes commerçantes 
dans les marchés 
secondaires en milieu 
urbain, les villes 
secondaires, et en 
milieu rural 

- Femmes entrepreneurs 
dans le domaine de la 
transformation et de la 
commercialisation des 
produits agricoles   

- Introduction en 
éducation financière 

- Objectifs, revenus, 
dépenses et 
budgétisation 

- Epargner et Emprunter 
- Gestion rationnelle des 

dépenses familiales 
- Achat -Vente 
- Gestion des stocks 
- Comptabilité simplifiée 

 

- ONU FEMME 
MALI 

- MERCY 
CORPS  

- PMR  
- SFD 

¶ Acteurs des Filières 
agricoles majeures ; 

¶ Ménages dépendant de 
l’exploitation agricole 

familiale 
¶ OPA des filières 

majeures ; 

¶ PME agricole des 
chaînes de valeur 
agricole (production, 
distributeurs d’intrants 
au niveau local, 
transformateurs, 
commerçants).  

¶ Gestion rationnelle des 
dépenses familiales 

¶ Epargne et crédit 
¶ Comptabilité simplifiée 

¶ Conditions de 
financement et 
itinéraires techniques 
agricoles 

¶ Les mécanismes de 
financement et les 
offres et opportunités 
de financement des 
chaînes de valeur 
agricole.  

 

- PMR 
- OIKO 

CREDIT 
- SOS FAIM 

- Projet FARM 
- BANQUES  
- SFD 

¶ Artisans et très petites - L’épargne et le crédit - PROJET 
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entreprises (TPE) 
prestataires de services 

¶ Jeunes diplômés des 
écoles techniques ou 
non porteurs de projets 
financièrement 
rentables ; 

 

- Génération des 
ressources financières 

- Les outils de gestion 
simplifiée 

- Capacité 
d’autofinancement 

- Initiation au montage de 
dossier de financement 

- La gestion simplifiée 
(marketing, 
approvisionnement et 
gestion des stocks, 
calcul des coûts et 
comptabilité simplifiée). 

FIER  
- FNAM 
- SFD 

 

¶ Clients des banques et 
SFD 

¶ Population active 
économiquement en 
générale 

¶ Consommateurs  
 

- Capacité 
d’autofinancement 

- Epargne et crédit 
- Le montage de dossier 

de financement 
- La gestion simplifiée 

(marketing, 
approvisionnement et 
gestion des stocks, 
calcul des coûts et 
comptabilité simplifiée). 

- Les services financiers 
des banques et SFD et 
leurs conditions d’accès.  

 

APBEF 
APSFD/Mali 
ASCOMA 
FNAM 
 

¶ Décideurs membres des 
organes des SFD ; 

¶ Elus locaux 

¶ Décideurs au niveau de 
l’administration ayant 
un rôle à jouer dans la 
promotion ou la 
surveillance du secteur  
 

- Cadre règlementaire ; 
- Normes financières ; 
- L’encadrement du 

secteur financier et du 
secteur de la 
microfinance ; 

- Rôle des acteurs dans la 
surveillance du secteur 

- Rôle et responsabilité 
des administrateurs 
dans la gestion des 
risques et le contrôle 
interne 

BCEAO 
APSFD-Mali 
CCS/SFD 
CPA/SFD 
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Commentaires sur la demande 

La demande en formation et d’éducation financière concerne aussi les décideurs et les 
facilitateurs. Pour être efficace, le plan devrait prendre en compte les intermédiaires du 
public, les autorités locales, les administrateurs des SFD, etc. les principaux thèmes à 
développer sont : 
¶ Le cadre règlementaire dans le secteur de la microfinance doit être bien expliqué 

et compris par les autorités locales afin de renforcer la surveillance au niveau la 
surveillance au niveau décentralisé. Ce thème devrait intéresser les autorités 
locales (communales) et administratives afin de clarifier leur rôle dans la 
surveillance du secteur.  

¶ Le thème sur le cadre règlementaire, les normes financières, le tableau de bord 
pour le suivi des performances des SFD, le rôle et responsabilité des 
administrateurs dans la gouvernance des SFD doit aussi être renforcé. Ce thème 
intéressera les administrateurs des SFD, les dirigeants des SFD. Les principaux 
acteurs qui doivent conduire le développement de ce thème sont la Cellule de 
Contrôle et de surveillance du Ministère en Charge des finances et la BCEAO. 

¶ Pour les clients des SFD et des banques, les thèmes à développer concerne les 
services des banques et les conditions d’accès, le système de tarification dans 
SFD et des banques, les principes de protection des clients et les droits et devoirs 
des clients. Il est nécessaire de développer régulièrement des thèmes liés à la 
gestion des affaires et les opportunités de chaque secteur d’activité pour les 
clients. A ce niveau, la stratégie va requérir la formation de formateurs au niveau 
des SFD et des banques. Les principaux acteurs porteurs du développement de 
ces thèmes sont l’AP/SFD et l’APBEF ;  

¶ Pour les agriculteurs, les thèmes à développer concerne les itinéraires techniques 
et les produits financiers adaptés, l’organisation des acteurs, la gestion des 
partenariats financiers. Les acteurs des projets et programmes peuvent porter 
cette activité avec un suivi et une coordination par le CPA/SFD.  

¶ Pour les femmes et populations en milieu rural, les formations concernent 
l’alphabétisation, le développement et la gestion des AGR, la gestion de groupe 
solidaire, l’épargne et le crédit. Les porteurs pour cette activité sont les ONGs, les 

projets, les associations. Il sera encore nécessaire une très bonne répartition de 
la couverture géographique pour cette activité et une bonne coordination par le 
CPA/SFD.  
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III.5. Les principales recommandations formulées par les acteurs  

La synthèse des recommandations formulées par les acteurs : 

Sur le plan de la conduite du programme national d’éducation financière 

¶ Que ce programme national soit conduit sous le Leadership de l’Etat ; 

¶ Que l’Etat assainisse le secteur de la microfinance pour redonner 

confiance aux clients ; 

¶ Instaurer l’éducation financière à l’école surtout à partir de la 7ème 

année fondamentale ; 

¶ Renforcer les capacités des agents des ONGs et associations 

intervenant sur le terrain (CARE, CRS, SOS FAIM, Associations 

partenaires, etc.) ; 

¶ Construire un centre de formation en éducation financière pour la 

capitalisation, la recherche, la formation de formateurs ;   

¶ En plus des SFD, faire conduire le plan par les opérateurs spécialisés 

en formation et voir pour une externalisation des formations en 

éducation financière ; 

¶ Clarifier le rôle et responsabilité de chaque acteur ; 

¶ Segmenter les clients pour un meilleur ciblage ; 

¶ Eviter que le plan soit un outil utilisé à des fins politiques ; 

¶ Bien définir les responsabilités des acteurs et amener le public à se 

sentir concerné.  

 

Sur le plan de la conception et de la stratégie 

¶ Associer l’éducation financière au développement des produits 

financiers adaptés ; 

¶ Circonscrire le plan par secteur d’activités (agriculture, PME-PMI…) ; 

¶ Développer le « mobile Banking » pour minimiser les risques et 

réduire les coûts de transaction avec les consommateurs ; 

¶ Utiliser le mobile Banking pour faciliter l’accès aux services financiers et 
non financiers ; 

¶ Vulgariser les bonnes pratiques dans les autres régions (approche CARE, 
approche SOS FAIM, approche PMR, etc.) ;  

¶ Favoriser une extension des expériences qui font déjà leurs preuves ; 
¶ S’inspirer des modules et approches des organisations sur le terrain ; 

¶ Elaborer le module en 2 formats : papier et vidéos ; 



 

 40 

¶ Imager  les modules et les élaborer également en langues locales pour 

une meilleure compréhension des apprenants ; 

¶ Relever le niveau des agents de crédit sur la connaissance du secteur 

agropastoral. 

Sur le plan de la diffusion  

¶ Livrer les modules avec une méthodologie adaptée  pour une meilleure 

appropriation ; 

¶ Favoriser une liaison entre les acteurs pour la mise en œuvre de la 
stratégie d’éducation financière (les sociétés de téléphonie mobile, les 
SFD, les bénéficiaires, etc.) ; 

¶ Trouver des messages adaptés aux cibles pour atteindre leur zone 

d’intérêt ; 

¶ Imager le module pour faciliter la compréhension ; 

¶ Prévoir les canaux audiovisuels ; 

¶ Former les agents de crédit en éducation financière ; 

¶ Adapter le message à diffuser par cible ; 

¶ Prévoir d’autres canaux autres que la formation en salle (émission 

radiophonique, sketchs à diffuser à la télévision…).  
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IV. STRATEGIE POUR COUVRIR LA DEMANDE EN EDUCATION 
FINANCIERE  

IV. 1. Les références justificatives 

 

IV.1.1. Les objectifs de l’éducation financière 

 

L’éducation financière permet aux populations de savoir comment gérer leurs 

activités génératrices de revenus ou de gérer au mieux les crédits qui leur sont 

alloués par les institutions financières. 

L’objectif d’une éducation financière est de transmettre à l’apprenant, un 

ensemble de connaissances et de savoir-faire permettant de faire des choix 

pertinents dans le domaine financier.  

L’éducation financière vise essentiellement : 

¶ La protection des consommateurs face à l’offre des SFD, des banques et 

de l’offre informelle de crédit ; 

¶ Une meilleure connaissance des conditions d’offre et de gestion des 

services financiers (services offerts, conditions d’accès, tarifications des 

services, responsabilités contractuelles, droits et obligations…) ainsi que 

les conditions règlementaires pour les responsables des OP et membres 

des organes des SFD ; 

¶ Le renforcement des capacités de négociation des clients (demande) 

avec les banques et les SFD ; 

¶ La limitation du surendettement des clients ; 

¶ L’accès des populations à un revenu permanent grâce aux activités 

génératrices de revenus, aux formations ou à l’initiation au 

développement d’une AGR. 

¶ L’inclusion financière de la majorité grâce à l’intégration des plus 

démunis dans le circuit économique et dans le portefeuille des 

institutions financières. 

 
IV.1.2. Le plan d’actions 2016-2020 de la politique nationale de 

développement de la microfinance  

 

Parmi les 45 actions majeures qui ont été planifiées dans le plan d’actions 

2016-2020 de la politique nationale de développement de la microfinance, 

l’activité d’« Elaborer et mettre en œuvre un plan de formation en 

éducation financière à l’intention des clients des SFD » a été 

programmée. La mise en œuvre de ce programme de formation et d’éducation 
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financière doit contribuer à la réalisation des objectifs de ce plan d’action 

sectoriel de microfinance.  

 

IV.1.3. La Politique Régionale d’Inclusion financière dans l’UEMOA 

 
La BCEAO a élaboré et validé un document cadre de politique et de stratégie 
régionale d’inclusion financière dans l’UEMOA. Sur les 5 axes, un a été dédié 
uniquement à l’éducation financière. Il s’agit de l’Axe 4 : « Renforcer 
l’éducation financière et la protection des clients des services 
financiers ».  

Cet axe prévoit deux (2) objectifs spécifiques : 

¶ Renforcer l’éducation financière des populations ; 
¶ Renforcer la protection des clients des services financiers.   

 
Les résultats attendus sont : 

¶ Une population mieux informée sur l’offre de services financiers 
(conditions, tarifs, produits…) ; 

¶ Une population mieux éduquée sur ses obligations et ses droits, et 
organisée pour faire valoir ses obligations ; 

¶ Une population protégée des risques de surendettement, de tarification 
abusive, de discrimination et de pertes de ses dépôts, par une 
réglementation appropriée.  

 
Ce présent programme national d’éducation financière reste en phase avec les 
objectifs et les résultats attendus. Sa mise en œuvre s’inscrira aussi dans ce 
cadre.  
 
IV.2. Profil des clients et populations à couvrir   

 

En tenant compte de la demande des populations, trois (3) grands groupes 

ont été retenus pour la livraison des services de formation en d’éducation 

financière.  

Groupe 1 : Population rurale et agricole  

Elle est constituée essentiellement de deux sous- groupes : 

Sous-groupe 1 : Population défavorisée et majoritairement non 

alphabétisée qui n’ont pas régulièrement accès aux 

services financiers : Ce sont généralement des populations issues de 

milieux défavorisés (milieu rural), de groupes vulnérables (les femmes et les 

jeunes sans moyens financiers et matériels initiaux), les personnes travaillant 
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dans les emplois précaires. Les femmes au foyer et économiquement inactives 

(majorité des actifs non occupés) qui n’ont pas le minimum pour démarrer une 

activité génératrice de revenus et pour des considérations socio-culturelles, 

sont réduites uniquement aux tâches ménagères. 

Sous-groupe 2 : Les occupées dans le secteur agricole, l’élevage et la 

sylviculture : ils sont les principaux adhérents des systèmes financiers 

décentralisés mais du fait de la non satisfaction de leurs besoins en services 

financiers notamment les difficultés d’accès au crédit, près de 60% qui ont 

adhéré à une institution financière ont des comptes inactifs ; seulement 35% 

ont régulièrement accès aux services de crédit. Les conditions qui entravent 

l’accès aux crédits pour cette majorité sont les garanties matérielles 

demandées, l’épargne préalable (autour de 20% du montant de crédit 

demandé), l’inadaptation des conditions de placement et de remboursement 

des crédits). C’est généralement des producteurs agricoles, les travailleurs 

saisonniers, les femmes dans les marchés. La majorité de cette population n’a 

pas accès aux services financiers notamment le crédit agricole. Il a été relevé 

au cours de l’étude une méconnaissance de l’offres en services financiers par 

les populations ; en revanche, les institutions financières n’ont pas 

régulièrement une bonne connaissance des besoins des populations et de 

l’évolution des besoins de leurs clients. 

Pour ces deux sous-groupes, l’implication des ONGs, des projets et des 

associations locales, des pouvoirs locaux (administration locale) et des SFD 

sera nécessaire.  

Groupe 2 : PME /PMI, artisans, jeunes porteurs de projets  

C’est le groupe d’entreprises formelles (PME) ou informelles (TPE) travaillant 

avec des ouvriers qualifiés ou non, les artisans, les jeunes diplômés ou non 

porteurs de projets financièrement viables. Ce sont des acteurs dans la 

production, la transformation ou la commercialisation des produits locaux, 

créateurs de valeur ajoutée pour les économies locales et nationales. Ces 

acteurs sont majoritairement des consommateurs des produits et services des 

banques, des SFD et même des sociétés d’assurance. Cependant, on constate 

un écart des connaissances mutuelles entre acteurs de l’offre et de la 

demande en services financiers et non financiers. Il faudra un effort de 

formations et d’informations financières.  
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Groupe 3 : Les clients classiques des Banques et des SFD 

Ce sont des clients ordinaires qui ont besoin d’information sur leurs droits et 

devoirs, les conditions liées aux prestations de services des SFD, des banques 

et des sociétés d’assurance. Ils ont aussi besoin d’informations sur les 

opportunités et la gestion de leurs affaires. Les offres de formations faites par 

l’APBEF peuvent servir de modèle pour la formation du grand public. Les 

stratégies internes à chaque SFD devraient permettre de développer 

l’éducation financière de leurs clients en milieu urbain (modèle de formation 

thématique et hebdomadaire visant un profil donné de clients) comme en 

milieu rural (formation dans les communes rurales). Cela va nécessiter une 

incitation des SFD à prévoir un budget annuel pour la formation sur site des 

clients.  
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V. LE PROGRAMME D’EDUCATION FINANCIERE AU PLAN 

NATIONAL  

 

V.1. Les enjeux et les défis à relever dans le cadre de la promotion de 

l’éducation financière au Mali  

 

¶ Réussir à construire un secteur financier inclusif caractérisé par des 
capacités renforcées des populations exclues grâce à l’éducation 
financière. 

¶ Etendre considérablement l’offre en services d’éducation financière et de 
façon durable : Beaucoup de projets, d’ONGs et d’associations offrent 
des services de formation et d’éducation financière mais la portée reste 
relativement faible (proportion de la population touchée par rapport à la 
demande) ; un équilibre régional doit être recherché dans l’offre de 
services financiers et d’éducation financière ;  

¶ Faire face aux besoins urgents et immédiats des populations 
défavorisées (femmes et jeunes) à travers une offre en services 
d’éducation financière et financiers adaptés (crédit, épargne, 
assurance) ; 

¶ Associer systématique l’offre de services financiers et celle des services 
d’éducation financière ;  

¶ Protéger les consommateurs de services financiers des revers de l’offre 
informelle très grandissante au Mali (assainissement du secteur) ; 

¶ Protéger les clients des SFD et des banques grâce à une vaste 
campagne d’information et de sensibilisation sur les offres en services 
financiers des institutions financières, les droits et devoirs ; 

¶ Réussir une bonne coopération entre les acteurs d’appuis au 
développement (pouvoirs publics, ONG et projets, institutions 
financières) et les populations demandeurs de services financiers et 
d’éducation financière ; 

¶ Les institutions qui offrent en détails des services financiers et non 
financiers aux populations défavorisées doivent être renforcées pour 
assurer leur viabilité institutionnelle et opérationnelle, le renforcement 
de leur capacité d’innovation et de communication, leur culture 
institutionnelle en équilibre du volet social et financier (revoir les 
caractéristiques des budgets) ;  

¶ Disposer de budget au niveau des SFD, des associations 
professionnelles et des pouvoirs publics pour le renforcement de l’offre 
en services de formations et d’éducation financière (tous les projets qui 
œuvrent sur terrain doivent intégrer le volet éducation financière) ; 

¶ Disposer d’outils de formation adaptés à chaque tranche de profils de 
clients en tenant compte de la nature de leurs activités génératrices de 
revenus et du niveau d’alphabétisation (plusieurs types de modules et 
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d’approches doivent être proposés). Il faudra maintenir la diversité des 
offres mais réussir une bonne coopération entre les acteurs intervenant 
sur le terrain ;  

 

V.2. Les objectifs du programme d’éducation financière   

 

Pour l’objectif général 

L’objectif global de ce programme est d’améliorer le niveau 

d’inclusion financière des populations défavorisées et de protéger les 

consommateurs des services financiers.  

 

Pour les objectifs spécifiques 

1) Renforcer la confiance avec les clients et les populations et 
relever le niveau du taux de bancarisation (assainissement du 
secteur, promotion de l’inclusion financière) 

Une étude réalisée par ONUFEMME MALI fait ressortir que l’accès au crédit 
informel est plus développé avec des taux plus élevé (79% de taux 
d’accessibilité pour les femmes et 29% de taux d’accessibilité pour les 
hommes). L’offre est faite avec les tontines, les mécanismes développés par 
les OP, les institutions et organismes non autorisés par le Ministère des 
finances (mais n’ayant plus d’agrément). Le niveau de satisfaction des crédits 
informels est de 13% au niveau des hommes. Pour ce qui est des femmes, le 
taux de satisfaction est de 50% et relativement acceptable dans toutes les 
régions. Ces crédits informels financent les besoins pour l’achat des intrants et 
des petits équipements. Cependant cette offre informelle n’arrive pas à se 
substituer aux crédits formels fournis par les SFD à cause de leurs montants 
faibles. En plus de cette offre informelle, des actions devraient être menées 
pour assainir le secteur afin de rétablir la confiance entre les SFD et les 
populations. L’éducation financière devrait permettre d’assainir les mauvaises 
pratiques sur le terrain et de formaliser progressivement l’offre informelle. Une 
mise à niveau (mise en conformité) de beaucoup de SFD au plan national 
s’impose.  

La formation des populations économiquement inactives (mais potentiellement 
actives) permettra de révéler le niveau de taux de bancarisation notamment 
l’accès au crédit, l’accès à l’épargne et les services d’assurance. Les offres 
faites et visant particulièrement ces populations en couplant l’accès à 
l’éducation financière et celui des services financiers (petite épargne et crédit) 
devrait permettre de les intégrer dans la clientèle active des SFD. 
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2) Améliorer le niveau d’éducation financière des clients des SFD 
et des populations en générale 

Cet objectif vise aussi à rendre active la clientèle des SFD. Le taux de 
satisfaction est très moyen et l’offre en éducation financière devrait renforcer 
les capacités de prestation des clients, leurs capacités à épargner et à 
consommer les crédits, leurs capacités à discuter avec les institutions 
financières et à négocier de meilleures conditions pour l’accès au crédit, la 
participation des clients à la prise de décision, l’accroissement de la qualité des 
services des SFD et de la satisfaction de leurs besoins des populations.  

3) Permettre aux SFD et autres intermédiaires (ONGs, Projets) de 
disposer de leur propre plan de formation des clients et des 
populations (ressources humaines formées, budget, plan 
triennal ou annuel, outils et procédures améliorées) ; 

 
L’objectif est d’institutionnaliser l’offre de formation des clients au niveau des 
SFD. Cette institutionnalisation permettra aux SFD de disposer 
systématiquement à l’interne un budget pour la formation des clients. A ce 
niveau, un plaidoyer et de la sensibilisation au niveau des dirigeants devrait 
permettre une prise en compte de l’éducation financière et du respect des 
principes de protection des clients dans les programmes d’activités et 
procédures des SFD. Un plan annuel de formation et d’éducation financière 
des clients sera intégré au programme annuel de travail des SFD, des ONGs et 
des projets. Il sera nécessaire d’inciter tout projet intervenant en faveur des 
populations en milieu rural d’intégrer un volet formation et éducation 
financière.   
 
Il sera nécessaire d’élaborer des outils éprouvés et adaptés aux besoins en 
éducation financière des différents acteurs (populations, clients des institutions 
financières, décideurs et pouvoirs locaux, formateurs…). C’est l’un des 
objectifs majeurs de ce plan de formation et d’éducation financière.  
 

4) Favoriser une gestion harmonisée des interventions et des 
différents projets et programmes d’éducation financière sur 
l’ensemble du territoire national.  

Le principe de la couverture du territoire en créant un équilibre régional pour 
l’accès aux services financiers et de formation des clients. Pour la gestion, il 
sera nécessaire d’avoir une gestion bien coordonnée afin de faciliter le suivi et 
l’évaluation de ce programme national. L’harmonisation des interventions sur 
le terrain reste un enjeu majeur ; il en est de même pour le rôle des acteurs 
dans le dispositif de pilotage et de mise en œuvre de ce programme.  
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Pour les résultats majeurs attendus sur trois ans (2018-2020) 

1. Les clients des SFD et banques sont satisfaits de l’offre en services 
financiers et non financiers et améliorent leurs conditions de travail et 
de vie.  

2. Le taux strict de bancarisation a augmenté (15% de nouveaux clients 
dans le portefeuille des SFD, 40% de femmes dans le portefeuille de 
clients actifs) - (références antérieures : 31,6% en 2011, 35% en 
2016) ;  

3. Une population mieux informée et protégée des risques de 
surendettement, de tarification abusive, de discrimination et de pertes 

de ses dépôts ; 
4. Un dispositif de gestion et de mise en œuvre favorisant la dissémination 

continue de l ‘offre de formation et d’éducation financière des 
populations et des clients des institutions financières.  
 

V.3. Les actions majeures du programme national d’éducation 

financière  

 

Résultats attendus Actions majeures 

Résultat 1 : Le taux strict de 
bancarisation a augmenté (15% 
de nouveaux clients dans le 
portefeuille des SFD, 40% 
genre femmes) ;  
 

¶ Conception de modules d’éducation 
financière visant à rendre 
économiquement actives les populations 
(éducation financière, développement 
d’AGR, …) : cahier d’éducation financière ; 

¶ Formation de formateurs internes aux 
ONGs, Associations locales, SFD…) ; 

¶ Dissémination des approches permettant 
de rendre économiques actives les 
populations défavorisées (femmes et 
jeunes en milieu rural, femme travaillant 

dans les marchés secondaires, jeunes 
porteurs de projets fiable et viable) ; 

¶ Entreprendre des actions spécifiques 
d’éducation financière des femmes afin de 
favoriser la prise en compte de leurs 
besoins en services financiers.    
 

Résultat 2 : Les clients des 
SFD et banques sont mieux 
informés et protégées des 
risques de surendettement, de 
tarification abusive, de 

¶ Conception de modules et brochures 
visant à informer les clients des SFD et 
des banques 

¶ Systématisation de séances d’information, 
formation des clients (approche et rôle des 
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discrimination et de pertes de 
ses dépôts, par un meilleur 
encadrement du secteur ; 
 
 

acteurs à clarifier, canaux à utiliser…) ; 
¶ Formation des autorités locales et 

administrateurs sur leurs rôles et 
responsabilités, les conditions de 
prestations dans le secteur et les acteurs 
agréés.  

Résultat 3 : Les clients des 
SFD et banques sont satisfaits 
de l’offre en services financiers 
et non financiers et améliorent 
leurs conditions de travail et de 

vie.  
 

¶ Systématisation de l’analyse des besoins 
en éducation des clients des SFD 
(formation des clients) 

¶ Mise en place d’un service clientèle 
(accueil, formation et information des 

clients dans les agences majeures des 
SFD) ; 

¶ Former les dirigeants des SFD à la prise en 
compte de la formation des clients 
régulièrement et une prise en compte du 
volet dans la budgétisation. 

¶ La dissémination des bonnes pratiques en 
matière d’éducation financière 
(capitalisation, diffusion des approches et 
outils).  

 

Résultat 4 : Un dispositif de 
gestion et de mise en œuvre 
favorisant la dissémination 
continue de l ‘offre de 
formation et d’éducation 
financière des des populations 
et des clients des institutions 
financières.  
 

¶ Mobiliser des financements réguliers pour 
au niveau du budget de l’Etat pour la 
formation et l’éducation financière des 
populations ; 

¶ Une articulation des interventions entre 
acteurs publics (Projets et programmes, 
PTF) et les acteurs privés (AP/SFD, ONG, 
SFD, associations locales) pour la 
dissémination des formations et éducation 
financière des populations et des clients ; 

¶ Une coordination des interventions au plan 
national avec un système de suivi-
évaluation dans une approche de gestion 
axée sur les résultats.  

 

 



V.4. PLAN D’ACTIONS 2018 -2020 

OBJECTIF GÉNÉRAL :  

Objectifs spécifiques Résultats  Indicateurs Actions 

Nbre de 
séances/période Coût 

Structures de MEO 

2018 2019 2020 Resp. Impliquées 

1. Renforcer la 
confiance avec les 
clients et les 
populations et 
relever le niveau du 
taux de 
bancarisation 
(assainissement du 
secteur, promotion 
de l’inclusion 
financière) 

1.1. Le taux strict 
de bancarisation a 
augmenté (15% de 
nouveaux clients 
dans le portefeuille 
des SFD, 40% de 
femmes dans le 
portefeuille des 
SFD).  

1.1.1. Taux de 
nouveaux clients 
dans le 
portefeuille des 
SFD : 15%                  
 
 
 
1.1.2. Taux de 
femmes dans le 
portefeuille des 
SFD : 40% 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.1.1. Dissémination de bonnes 
pratiques et approches permettant 
de rendre économiquement 
actives (femmes et jeunes en 
milieu rural et périurbain) : 
Séances de rencontres entre 
acteurs de la demande et de 
l’offre (ONG, Projets, PTF, 
associations locales) 

 1  1 
  
  
  

  CPA/SFD  
PTF, ONGs, 

Projets  

1.1.2.1. Incitation des partenaires 
et des SFD à mettre en place des 
programmes de formations 
spécifiques aux femmes combinés 
à l’accès à l’épargne et au crédit 
(éducation financière pour de 
nouvelles clientes, accès à 
l’épargne et au crédit) : 
organisation d’ateliers sur le genre 
et l’inclusion financière 

 1  1 
  
 1 
  

  CPA/SFD   

PTF, ONGs, 
Projets, 

Associations 
femmes  

1.2. Les droits et 
devoirs des clients 
et les conditions 
d’auto-surveillance 
du secteur sont 
connus  

1.2.1. Nombre 
d’ateliers 
d’échanges et 
d’information 
organisés  

1.2.1.1. Organisation d’ateliers 
d’échanges et d’information des 
autorités locales, des populations 
et des clients des SFD sur leurs 
droits et devoirs, les conditions 
d’exercice dans le secteur de la 
microfinance, le rôle des acteurs 
dans la surveillance du secteur.  
 

4 4 2  CCS/SFD 
CCS/SFD, 
CPA/SFD 
AP/SFD 
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2. Relever le taux de 
bancarisation en 
général et le niveau 
d'éducation 
financière des 
clients des SFD 

2.1. Le taux de 
comptes actifs au 
niveau des SFD et 
des banques a 
augmenté  

2.1.1. Taux de 
comptes actifs  

2.1.1.1. Mise en œuvre des 
programmes de formation interne 
aux SFD (suivi de la mise en 
œuvre) 

    
  
  
  

   AP/SFD 
 CCS/SFD, 
CPA/SFD, 
AP/SFD 

2.1.1.2. Institutionnalisation de 
services clientèle et de formations 
dans les SFD majeurs (revue 
déontologique, ou charte 
sectorielle, suivi de la mise en 
œuvre) 
 

    
  
  
  

   AP/SFD 
 CCS/SFD, 
CPA/SFD, 
AP/SFD 

2.2. Augmentation 
du taux strict de 
bancarisation du 
secteur de la 
microfinance de 
8% 

2.2.1. Taux strict 
de bancarisation 

2.2.1.1. Organisation conjointe de 
foires de la microfinance dans les 
régions (1 fois par an) sur leurs 
produits et services, les conditions 
d’accès 

    
  
  
  

   CPA/SFD 
 CPA/SFD, 
AP/SFD 

2.2.1.2. Mise en relation entre 
SFD et partenaires pour la 
formation et l’éducation financière, 
l’accès au crédit.  

    CPA/SFD 

PTF, ONGs, 
Projets, 
Associations 
femmes, SFD 

3. Permettre aux 
acteurs de disposer 
de leur propre plan 

d'éducation 
financière, de budget 
interne et des outils 

3.1. Des outils sont 
développés pour 
chaque segment 
de clients des SFD  

 3.1.1. outil 
global 
d’éducation 
financière des 
clients des SFD 

 3.1.1.1. Concevoir un outil 
d’éducation financière des clients 
des SFD adaptés aux besoins  

    
  
  
  

   AP/SFD 
 CPA/SFD, 
AP/SFD 

3.1.1.2. Concevoir un outil sur les 
itinéraires techniques et le 
financement des filières agricoles 
majeures  

    CPA/SFD 
PTF, ONGs, 
Projets, , SFD 

3.1.2. outil 
d’information et 
formation des 
populations et 
autorités locales 
(synthèse des 
points saillants 
du cadre 
règlementaire)  

3.1.2.1. Concevoir des outils pour  
l’information et la formation des 
populations sur le secteur de la 
microfinance, leurs droits et 
devoirs, la surveillance du secteur 
et le rôle des acteurs dans la 
surveillance.  

    
  
  
  

   CCS/SFD, 
 CCS/SFD, 
CPA/SFD, 
AP/SFD 
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3.2. Des 
formateurs attitrés 
sont disponibles 
sur le terrain  

3.2.1. Nombre 
de formateurs 
formés 

 3.2.1.1. Former des formateurs 
en éducation financière au niveau 
des SFD (outil général et outil sur 
financement des filières agricoles) 
et autres partenaires  

    CPA/SFD 

CPA/SFD, 
AP/SFD 
PTF, ONGs, 
Projets, , SFD 

3.3. Les SFD 
disposent de leurs 
propres plans de 
formation et 
d’éducation 
financière   

 3.3.1. Nombre 
de SFD 
disposant de 
plan de 
formation mis en 
œuvre.  

 3.3.1.1. Institutionnaliser les 
programmes de formations au 
niveau des SFD pour les clients : 
Organiser des séances pour la 
prise en compte de l’éduction 
financière des clients dans les 
programmes et budget des SFD 

    
  
  
  

   AP/SFD 

 CPA/SFD, 
AP/SFD, 
Projets, ONGs 
 

4. Favoriser une 
gestion harmonisée 
des interventions et 

une couverture 
nationale 

4.1. Une bonne 
harmonisation des 
interventions sur le 
terrain  

  

4.1.1. Nombre 
de rencontre de 
planification et 
de suivi organisé 

 4.1.1.1. Organisation de 
rencontres périodiques de 
planification et de suivi des 
activités de formations sur le 
terrain  

 1  1  1    CPA/SFD 
 PTF, CPA/SFD, 
AP/SFD, 
Projets, ONGs 

4.1.2. Nombre 
de rapport et de 
données sur le 
programme 
d’éducation 
financière 

 4.1.2.1. Capitalisation des 
rapports et données sur les 
programmes d’éducation 
financière et les résultats 
qualitatifs et quantitatifs 

    
  
  
  

   CPA/SFD 
 PTF, CPA/SFD, 
AP/SFD, 
Projets, ONGs 

4.1.3. Nombre 
de diffusion de 
rapport et de 
bonne pratique 

4.1.3.1. Diffusion de rapport et 
bonne pratique sur l’éducation 
financière au Mali (voir portail 
microfinance au Mali) 

    
  
  
  

   CPA/SFD 
 PTF, CPA/SFD, 
AP/SFD, 
Projets, ONGs 

 



V.5. Approche et principes de gestion et de mise en œuvre du plan 

d’actions 

L’Exécution du Programme d’éducation Financière est basée sur l’équité ainsi 

que stipulée dans le document du CREED MALI. Ainsi, les principes ci-après 

sont à observer : 

¶ Le projet couvre toutes les régions du Mali ; 

¶ Le nombre de bénéficiaires par région sera défini en fonction des 

données socio- économiques (équilibre régional) ; 

¶ L’adoption d’un partenariat public –privé pour la mise en œuvre 

opérationnelle du programme (une bonne coopération entre acteurs 

pour la mise en œuvre du programme) ; 

¶ Le suivi régulier des résultats (mise en place d’un observatoire des 

bénéficiaires du programme : Base de données et effets des formations 

sur les bénéficiaires ; 

¶ La dissémination des bonnes pratiques en matière d’éducation financière 

(capitalisation, diffusion des approches et outils).  

 

V.6. Système de suivi-évaluation 

Le suivi-évaluation du programme sera plus que pragmatique et se fera à 

travers les actions suivantes : 

¶ La validation et la dissémination du présent plan d’actions par les 

acteurs clés du secteur ; 

¶ La collecte des manifestations d’intérêts des PTF pour le financement 

des actions du ProEduc (identification des centres d’intérêt de chaque 

PTF, validation de la stratégie et des modalités de mise en œuvre, 

programme d’activités pour les actions retenues) ; 

¶ La programmation annuelle des actions du ProEduc 2018-2020 ; 

¶ La collecte des rapport d’activités des acteurs clés (AP/SFD, CCS/SFD, 

CPA/SFD) et autres partenaires rentrant dans le cadre de la mise en 

œuvre des activités d’éducation financière des populations ; 

¶ Le suivi régulier des résultats (mise en place d’un observatoire des 

bénéficiaires du programme : Base de données et effets des formations 

sur les bénéficiaires) ; 

¶ La rédaction et la diffusion de rapport annuel sur l’éducation financière 

et la mise en œuvre du ProEduc par le CPA/SFD.  
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V.7. Le rôle des acteurs dans la conduite et la mise en œuvre du 

programme   

 

Acteurs Statut Rôles 

 

 

Gouvernement du Mali 
(Ministère des Finance 

et Ministère en charge 
de la promotion du 
secteur de la 

Microfinance) 

 

 

 

 

Public 

- Apporter les supports 
nécessaires aux différents 
acteurs ; 

- Mobiliser les financements 
nécessaires ; 

- Favoriser le cofinancement du 
programme par divers acteurs ; 

- Mettre en place les subventions 
nécessaires ; 

- Prendre les mesures légales pour 
soutenir les actions du 
programme qui les requièrent. 

- Instaurer toujours un volet 
éducation financière pour tout 
projet destiné aux agriculteurs, 
artisans et aux populations 
rurales. 

Comité de pilotage  

Comité technique de 
suivi du PA de la 

PNDMF 

Mixte et 

représentatif 
- Valider les orientations et les 

actions du programme ; 

- Se réunir périodiquement suivre 
l’évolution de la mise en œuvre 
du programme ; 

- Suivre l’exécution et les résultats 
du programme 

Ministère des Finances 

(CCS/SFD) 

 

BCEAO 

 

Public - Mobiliser les ressources pour la 
mise en œuvre du programme 

dans le budget national 
- Préparer les modules sur le 

cadre règlementaire, les 
obligations et responsabilités des 
différents acteurs dans la 
surveillance du secteur ;  

- Informer et former des 
populations sur le contexte légal 
et les acteurs du secteur ;  

- Sensibiliser et former les 
autorités locales sur leurs rôles 
dans la surveillance du secteur ; 
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- Former les membres des 
organes des SFD sur leurs rôles 
et responsabilité légales dans la 
gestion de leur SFD.  

L’Unité de Gestion du 
Programme (UGP)= 

CPA/SFD 

 

Public 

- Assurer la mise en œuvre du 
programme ; 

- Mobiliser les financements 
nécessaires ;  

- Assurer la coordination des 
activités des acteurs chargés des 
activités de terrains (SFD et 

bénéficiaires notamment) ; 

- Mettre e place les outils de 
formation en éducation 
financière ; 

- Assurer la gestion quotidienne 
du programme ;  

- Mettre en œuvre un programme 
de formation des intermédiaire 
(SFD, ONGs : formation de 
formateurs 

- Assurer un suivi évaluation des 
activités de formation et des 
résultats du programme, rédiger 
un rapport périodique et rendre 
compte aux acteurs  

AP / SFD MALI Privé - Concevoir des modules de 
formation pour la formation des 
formateurs en éducation 
financière 

- Assurer l’encadrement, la 
formation du personnel et des 

administrateurs des SFD 

membres ; 

Partenaires techniques 

et financiers 
PTF - Participer au financement du 

programme  

- Faire un suivi de la mise en 
œuvre du programme.  

APBEF Privé - Formation des clients et des 
populations (conception des 
outils,  

- Assurer le financement des 
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projets de bénéficiaires si 
nécessaire 

Projets,  

ONG et Associations 

de développement  

Association des 

consommateurs  

Public / 

Privé 
- Adapter les outils de formations 

aux besoins des populations 
(agriculteurs, artisans, éleveurs, 
…) 

- Mettre en œuvre les 
programmes spécifiques 
d’éducation financière des 
populations ; 

- Faciliter l’accès aux services 

financiers et non financiers des 
populations 

- Renforcer les capacités des 
acteurs en offre de qualité pour 
l’éducation financière et le 
développement des produits 
financiers adaptés ;  

 

 



VI. Le budget de mise en œuvre du ProEduc 2018-2020 

 

Objectifs spécifiques Actions 
Budget / année en millions de F CFA 

2018 2019 2020 

1. Renforcer  la confiance avec 
les clients et les populations et 

relever le niveau du taux de 
bancarisation (assainissement 

du secteur, promotion de 
l’inclusion financière) 

1.1.1.1. Dissémination de bonnes pratiques et 
approches permettant de rendre économiquement 
actives (femmes et jeunes en milieu rural et périurbain) : 
Séances de rencontres entre acteurs de la demande et 
de l’offre (ONG, Projets, PTF, associations locales) 

3 3   

1.1.2.1. Incitation des partenaires et des SFD à mettre 
en place des programmes de formations spécifiques aux 
femmes combinés à l’accès à l’épargne et au crédit 
(éducation financière pour de nouvelles clientes, accès à 
l’épargne et au crédit) : organisation d’ateliers annuels 
sur le genre et l’inclusion financière 

7 6 6 

1.2.1.1. Organisation d’ateliers d’échanges et d’information 
des autorités locales, des populations et des clients des 
SFD sur leurs droits et devoirs, les conditions d’exercice 
dans le secteur de la microfinance, le rôle des acteurs dans 
la surveillance du secteur.  

15 15 8 

2. Relever le taux de 
bancarisation en général et le 
niveau d'éducation financière 

des clients des SFD 

2.1.1.1. Mise en œuvre des programmes de formation 
interne aux SFD (suivi de la mise en œuvre): Atelier de 
sensibilisation  

3 3 2 
2.1.1.2. Institutionnalisation de services clientèle et de 
formations dans les SFD majeurs (revue déontologique, ou 
charte sectorielle, suivi de la mise en œuvre): Atelier de 
sensibilisation  
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2.2.1.1. Organisation conjointe de foires de la microfinance 
dans les régions (1 fois par an) sur leurs produits et 
services, les conditions d’accès): 10 Région y compris 
district de Bamako 

  60 60 

3. Permettre aux acteurs de 
disposer de leur propre plan 

d'éducation financière, de 
budget interne et des outils 

 3.1.1.1. Concevoir un outil d’éducation financière des 
clients des SFD adaptés aux besoins  

0,5     

3.1.1.2. Concevoir un outil sur les itinéraires techniques et 
le financement des filières agricoles majeures  

  25   

3.1.2.1. Concevoir des outils pour l’information et la 
formation des populations sur le secteur de la microfinance, 
leurs droits et devoirs, la surveillance du secteur et le rôle 
des acteurs dans la surveillance.  

  15   

 3.2.1.1. Former des formateurs en éducation financière au 
niveau des SFD (outil général et outil sur financement des 
filières agricoles) et autres partenaires  

  50 75 

 3.3.1.1. Institutionnaliser les programmes de formations au 
niveau des SFD pour les clients : Organiser des séances 
pour la prise en compte de l’éduction financière des clients 
dans les programmes et budget des SFD 
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4. Favoriser une gestion 
harmonisée des interventions 

et une couverture nationale 

 4.1.1.1. Organisation de rencontres périodiques de 
planification et de suivi des activités de formations en 
éducation financière sur le terrain  

3 3 3 

 4.1.2.1. Capitalisation des rapports et données sur les 
programmes d’éducation financière et les résultats 
qualitatifs et quantitatifs 

3 3 3 

4.1.3.1. Diffusion de rapport et bonne pratique sur 
l’éducation financière au Mali (voir portail microfinance au 
Mali) 

4 5 5 

          

TOTAL  38,5 188 162 

 
TOTAL GLOBAL  388,5 

 

 

 



Annexe 1 : Projet de canevas pour le document d’éducation 

financière des clients des SFD 

 

(voir fichier joint) 
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Annexe 2 : Liste des acteurs rencontrés 

 

N° Structures rencontrées Personnes rencontrées 

1 Mercy Corps 
Josué NTIA, Responsable de Finance 
inclusive 

2 
Programme de Microfinance Rural 
(PMR) 

Mamadou TAMBOURA 

3 
Banque Centrale des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (BCEAO MALI) 

Mme COULIBALY 
Malado SISSOKO 

4 
Association Professionnelle des 
Systèmes Financiers 
Décentralisés (APSFD) 

Adama CAMARA, Président  
Sadio 

5 
Cellule de surveillance des SFD 
(CCS) 

Samba SISSOKO, chef de cellule 
4 autres collaborateurs 

6 Oikocrédit LANSINAN Sanou, Directeur Pays 

7 
Cellule de Promotion et d’Appui au 
SFD (CPA/SFD) 

Alassane Ibrahim Diall, coordinateur 
4 autres collaborateurs 

8 
Programme de sécurité 
Alimentaire et d’entreprenariat 
Féminin (IESC) 

Moussa SANGARE, Coordinateur 

9 
Association Professionnelle des 
Banques et Etablissements 
Financiers (APBEF Mali) 

Aboubacar THIAM 

10 
Unité d’Appui au Secteur 
Financiers (UAS) 

Mme TOURE, Mme KONATE, Alsouna 
BARRY, Tidiani DIARRA 

11 
Programme d’insertion 
économique rural (FIER) 

Dr Hery COULIBALY, Coordinateur 
Makono COULIBALY, chargé de projet 

12  (REDECOMA) 
Mahamadou KINTA, Vice Président et Alidji 
Maiga, Membre 

13  (ASCOMA) 
Mme COULIBALY Salimata Diarra, 
Président 

14 CARE Mali 

Mme SIDIBE Kadidia ISSE, Team Leader -
       Abdoulaye TOURE, Chef de Projet-
       TAMBA Simpara Chargé des 
organisations villageoises 

15 FARM 

 Mouroucoro NIARE, Directeur de projet 
Narcisse SOGLOHOUN , Conseiller en 
Financement Agricole Mamadou 
MACALOU, Agent-Conseil en Crédit 
Agricole 
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16 SOS FAIM MALET Safiatou, Coordinatrice 

17 ICCO   

18 CRS Fati MAIGA ,chargée de Projet 

19 FNAM 

 Mme BAH Assan TRAORE, Présidente 
Nationale TRAORE Baba Mahamane, 
Secrétaire Administratif N’Golo BOUARE, 
Directeur des Service Techniques TRAORE 
Amidou, Chargé de mission avec les 
Chambres de métiers. 
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MINISTERE DE LA PROMOTION DES                                REPUBLIQUE DU MAL I  

INVESTISSEMENTS ET DU SECTEUR PRIVE                 Un Peuple - Un But  - Une Foi 

          *************************                                                     ***************  

           SECRETARIAT GENERAL                   

            ************************  

 

ANNEXE 3 : COMPTE RENDU DE RENCONTRE DE RESTITUTION  

 
Le vendredi, 27 avril 2018 à 15 heures 30 mn sôest tenue dans la salle de r®union du Ministère 

de la Promotion des Investissements et du Secteur Privé (MPISP), la restitution du rapport 

provisoire de lô®tude pour lô®laboration dôun plan de formation en éducation financière à 

lôattention des clients des SFD. 

La liste de pr®sence est ¨ lôannexe  

 

Ordre du jour  :  
Restitution du rapport provisoire de lô®tude pour lô®laboration dôun plan de formation en 

éducation financière à lôattention des clients des SFD. 

 

Synthèse des interventions : 

Après le mot de bienvenue du Président de séance à la personne de Monsieur Mohamed 

Houna, Charg® de mission au Minist¯re de la Promotion de lôInvestissement et du Secteur 

privé et vérification du quorum (qui a été atteint), la parole a été donnée aux Consultants pour 

la pr®sentation du rapport provisoire de lô®tude.  

Au cours de cette étape, la présentation des Consultants était axée notamment sur les points 

suivants : contexte et justifications de lô®tude, les objectifs, les r®sultats attendus, les 

expériences des projets et programmes, le plan dôaction, le projet de budget.  

La présentation des Consultants était suivie des échanges-débats qui ont porté sur les points  

suivants :  

- la date dô®laboration des outils qui doivent °tre annex®s au rapport ? 

- la non pertinence des actions du plan dôactions que lôAPSFD en tant que structure de 

Représentation doit réaliser en lieu et place des SFD qui sont les structures 

opérationnelles ; 

- la source de financement du budget du plan dô®ducation financi¯re? 

- les expériences projets et programmes qui nôont pas ®t® prises en compte dans le 

rapport comme OIKO CREDIT, IESC ; 

- lô®largissement de la liste des Autorit®s locales aux d®put®s, Pr®fets, Maires, 

Jugeséetc. ; 

- la priorisation de la dimension  gouvernance des SFD. 

- la démarche suivie pour avoir les besoins de la client¯le, surtout lôassociation des 

consommateurs ? 
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- lô®quilibre du rapport, dans la mesure o½ lô®tat des lieux a ®t® largement trait® au profit 

de la demande ; 

- ¨ partir des r®sultats de lô®tat des lieux faire ressortir les aspects qui nôont pas bien 

fonctionn® et en faire des actions dans le plan dôaction ; 

- corriger les redondances des actions dans le document ; 

- par rapport aux actions en éducation financière dans le secteur, il y a lieu de relativiser 

certaines affirmations car le constat ce quôil y a eu beaucoup dôactivit®s men®es, mais 

le relai ¨ fait d®faut, la Repr®sentante de la BCEAO sôest engag®e ¨ envoyer des 

contributions aux Consultants ; 

- remplacer dans le rapport le taux de bancarisation strict par le taux de bancarisation 

élargi dans le document. 

Apr¯s ces interventions le consultant a fait savoir quôil tiendra compte des suggestions et 

observations formulées par les participants et a donné des précisions sur les questions et 

éclaircissements qui ont été posés. 

- par rapport ¨ lôoutil il propose dôenvoyer un mod¯le au CPA/SFD ¨ lôattention des  

SFD afin de charger leurs Responsables dôam®liorer le mod¯le pour leur permettre de 

lôannexer au rapport ensuite le valider en r®union avec lôensemble des parties 

prenantes de lô®tude ; 

- le Consultant principal du Groupement Bama Conseil ï Consult Conseil estime que ce 

processus inclusif a deux avantages lôoutil sera appropri® par les acteurs que sont les 

SFD et il sera utilisé ; 

le consultant principal du Groupement sôest engagé à envoyer au CPA/SFD, les 

propositions dôoutil ¨ transmettre aux SFD ¨ partir de leur association au plus tard le 

vendredi le 4 mai 2018 ; 

- la validation du rapport y compris les annexes est prévue pour fin mai 2018 ; 

- lôAPSFD, le CPA/SFD et les Consultant sôactiveront pour que ce d®lai soit respect®. 

Après cette intervention du consultant, une autre série de question a été ouverte 

- les femmes que les ONG rencontrent sur le terrain ont des difficult®s dôacc¯s aux 

crédits, les actions sont insuffisantes car elles ne prennent pas en compte toutes les 

pr®occupations de ces femmes. Côest pourquoi la Repr®sentant de lôONG CARE mali 

sôest engag®e ¨ envoyer  des propositions dôaction aux Consultants ; 

- les Représentants du projet FARM, les Consultants doivent améliorer la qualité du 

document pour favoriser leur intervention au niveau des activités programmées ; 

- Quelle est lôapproche poursuivie pour que lô®ducation financi¯re soit p®renne dans les 

SFD ? 

- Il faut nommer les acteurs politiques dans les recommandations et renforcer leurs 

rôles. 

- Le budget qui est prévu est-il en phase avec celui indiqué dans la politique nationale 

de micro finance ? 

- Il faut faire ressortir le rôle joué par les opérateurs de télécommunication dans 

lôinclusion financi¯re. 
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Aux termes de ces questions, les Consultants se sont engagés pour prendre en compte dans la 

seconde version les améliorations et suggestions proposées par les participants.  

Aux termes de la réunion, les participants ont formulé les Recommandations suivantes : 

- le rapport doit être enrichi avec les informations qui seront fournies par les acteurs 

impliqu®s dans le processus dô®laboration du document : structure dôappui au secteur, 

projets et programmes (BCEAO, OIKO CREDIT, FARM, IESC, CARE Maliéetc.) ; 

- le Consultant principal du Groupement sôest engag® ¨ partager dôici le vendredi 

prochain avec le CPA/SFD les mod¯les dôoutils qui seront transmis aux SFD par 

lôinterm®diaire de lôAPSFD-Mali ; 

- le Consultant principal du Groupement doit mettre les SFD au centre des différentes 

actions dans le plan dôaction ; 

- le rapport final doit être validé au plus tard le 31 mai 2018. 

La réunion a pris fin à 17h 30. 

                                                                                                        Bamako, le 02 mai 2018 

Le Secrétaire de séance                                                                        Président de séance 

 

 

 

Alhassane Ibrahima DIALL,                                                              Mohamed Houna 

Coordonnateur du CPA/SFD                                                                Chargé de Mission 
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ANNEXE 4 : TDR DE LA MISSION  

 

 

 

 

 

ETUDE POUR LõELABORATION DõUN PLAN DE 

FORMATION EN EDUCATION FINANCIERE A 

LõINTENTION DES CLIENTS DES SFD 
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 Contexte et justification : 

La microfinance a pour objectif de fournir des services financiers aux personnes à faibles revenus 

afin de r®duire la pauvret®. Elle sõinscrit dans une d®marche envisageant un monde o½ les 

m®nages ¨ faibles revenus disposeraient dõun acc¯s permanent à des services financiers 

abordables et de qualité pour financer les activités génératrices de revenus, accumuler des actifs, 

stabiliser leurs d®penses de consommation et de pr®munir contre les risques. Cõest un outil 

privilégié pouvant permettre ¨ lõEtat dõatteindre les objectifs de r®duction de la pauvret® et de 

cr®ation dõemplois, notamment en milieu rural. Cõest pourquoi, le secteur de la microfinance a ®t® 

privilégié dans tous les projets et programmes du Gouvernement, notamment dans le Cadre 

Stratégique pour la Relance Economique et le Développement Durable (CREDD) pour la 

période 2016-2018. 

Les ®tudes r®alis®es dans le secteur de la microfinance en 2013 et 2014 ont montr® quõ¨ la suite 

dõune crise de croissance et la mauvaise gestion, le secteur a connu des dysfonctionnements 

graves compromettant la viabilit® et lõ®quilibre financier de nombreuses institutions.  

Cõest ainsi que le Gouvernement avec lõappui des partenaires techniques et financiers a adopt® le 

29 juin 2016, la politique nationale de d®veloppement de la microfinance et le plan dõactions 

2016-2020. Le Décret N°2016- 0498/P-RM du 07 juillet 2016 rend ex®cutoire sa mise ïuvre.    

Lõobjectif de la politique est dõaccroitre lõinclusion financi¯re et de contribuer ¨ lõam®lioration des 

conditions de vie des ménages pauvres. La politique est bâtie autour de quatre (04) axes 

stratégiques : 

- assainir et améliorer la surveillance du secteur ; 

- protéger les clients et favoriser un accès large et diversifié aux services financiers ; 

- am®liorer lõenvironnement et les capacités des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) ; 

- renforcer la promotion et lõencadrement du secteur de la microfinance. 

La politique sera mise en ïuvre ¨ travers un plan dõactions 2016-2020 qui vise les résultats 

suivants : 

- au moins 06 SFD dõenvergure nationale et 04 SFD de moyenne envergure, sont 

consolidés ; 

- le taux de bancarisation ®largie a progress® dõau moins 15% ; 

- le secteur de la microfinance a contribué significativement à la réduction de la pauvreté et 

¨ la cr®ation dõemplois ; 

- 315 000 nouveaux clients dans le monde rural dont la moitié sera composé de femmes et 

de jeunes ; 

- le respect du ratio de capitalisation (ratio de solvabilité) supérieur ou égal à 15%. 

En vue dõassurer un meilleur fonctionnement du secteur de la microfinance, 45 actions majeures 

ont ®t® planifi®es dans le plan dõactions 2016-2020 de la politique nationale de développement de 

la microfinance parmi lesquelles lõaction 2.1.3 intitulée : « Elaborer et mettre en ïuvre un 

plan de formation en éducation financi¯re ¨ lõintention des clients des SFD ».  
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I.  Objectifs de lõ®tude : 
Lõobjectif de lõ®tude est dõ®laborer un plan de formation en ®ducation financi¯re ¨ l'intention des 

clients du secteur de la microfinance au Mali  De mani¯re sp®cifique, lõ®tude vise ¨ :  

¶ faire un ®tat des lieux des initiatives et programmes dõ®ducation financi¯re des clients au 
Mali ainsi que les outils et les bonnes pratiques existants ; 

¶ analyser les besoins possibles en éducation financière des populations en général et des 
clients des SFD en particulier ; 

¶ d®gager les enjeux et d®fis ¨ relever dans le cadre de la promotion de lõ®ducation 

financière des populations et des clients des SFD ;Ο 

¶ d®finir les objectifs strat®giques en mati¯re de promotion de lõ®ducation financi¯re des 
clients des SFD;  

¶ faire une liste des acteurs et partenaires ayant  un volet éducation financière et identifier 
leur stratégie ;  

¶  Proposer un budget  de mise en ïuvre du  plan et un mécanisme de financement ;  

¶ déterminer la meilleure stratégie pour une dissémination et une formation durable des 
clients en éducation financière ;  

¶ proposer un m®canisme de mise en ïuvre du plan de formation en ®ducation financi¯re 
ainsi que le rôle des acteurs à impliquer ; 

¶ ®laborer ¨ lõannexe, les outils de formation et leur strat®gie de diffusion. 
 

II.  Résultats attendus :  
Les principaux résultats attendus de cette mission sont :  

¶ un ®tat des lieux des initiatives et programmes dõ®ducation financière des clients au Mali 
ainsi que les outils et bonnes pratiques existantes est réalisé ; 

¶ les besoins en éducation financière des populations en général et des clients des SFD en 
particulier sont  cartographiés ; 

¶ les enjeux et les défis à relever dans le cadre de la promotion de lõ®ducation au Mali sont 
identifiés ; 

¶ les objectifs strat®giques en mati¯re de promotion de lõ®ducation financi¯re des clients des 
SFD sont clairement définis ; 

¶ une liste des acteurs des partenaires ayant    un volet en éducation financière et leur 
stratégie sont disponibles ; 

¶ le budget de mise en ïuvre du plan et le m®canisme de financement sont  ®labor®s ; 

¶ un mécanisme succinct de suivi-évaluation du plan de formation en éducation financière  
est élaboré et le rôle des acteurs institutionnels est défini ;  

¶ les outils de formation et leur stratégie de diffusion sont élaborés ; 

¶ un rapport de mission est rédigé et validé par les acteurs. 
  

III.  Mission du consultant  
Le consultant principal, Chef de mission se fera appuyer par une ®quipe dõenqu°teurs aupr¯s des 

structures d®veloppant  un programme dõ®ducation financi¯re.  

Dans le cadre de la réalisation de cette étude, les consultants travailleront de concert avec un 

comité mis en place à cet effet et notamment avec le CPA/SFD afin de cadrer le travail sur les 
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attentes et aussi pour une meilleure d®clinaison des activit®s dans le cadre de la mise en ïuvre du 

plan dõactions de la PNDMF 2016-2020. La réalisation de la mission comportera les activités 

suivantes : 

Phase 1 : préparation  

¶ revue documentaire ; 

¶ élaboration des outils de collecte des données.  

Phase 2 : mise en ïuvre des activit®s  

Recensement des bonnes pratiques et des outils utilisés par les SFD, projets, ONG, autres 

structures ayant un programme ou un volet éducation financière.   

Entretiens avec les partenaires cl®s sectoriels d®veloppant des programmes et projets dõ®ducation 

financière (APSFD, Projets et ONG afin de recueillir leurs avis et propositions pour la 

conception et lõexploitation dõun manuel de r®f®rence au plan national). 

Investiguer auprès des clients des SFD et bénéficiaires afin de comprendre la qualité des outils 

utilis®s et dõ®valuer les besoins non couverts. 

Proposer et valider le contenu du manuel dõ®ducation financi¯re et sa strat®gie de diss®mination.  

IV.  Profil des consultants :  
Le travail sera confi® ¨ un cabinet dõ®tude ou un groupe de consultants ind®pendants disposant 

de compétences appropriées pour la réalisation de cette mission. Il doit disposer dõexp®rience 

dans les missions similaires notamment pour ce qui concerne lõanalyse et lõ®laboration de 

formation dans le domaine de la gestion des performances sociales, protection des clients, 

éducation financière. Le cabinet doit fournir dans sa soumission les noms et profils (CV) des 

consultants associés. Le cabinet devra justifier sa capacité technique et ses compétences à 

entreprendre une telle étude, notamment à produire les résultats attendus dans les délais 

contractuels.  

Le Cabinet doit avoir une bonne connaissance de la banque et de la microfinance et des 

exp®riences en conception des outils dõ®ducation financi¯re, gestion des performances sociales et 

formation des adultes. Il doit disposer des compétences clés ci-dessous : 

1. Un Consultant principal, expert en banque ou microfinance, disposant dõau moins un 
BAC+4 en économie, science sociales ou diplôme équivalent, ayant conduit des missions 
dõanalyse des besoins et formuler des plans de formation ou programme de renforcement 
des capacités ¨ lõendroit des IMF ou de leurs clients, disposant une forte exp®rience en 
formulation de projet dõenvergure nationale, en formation des adultes ; il doit disposer 
dõau moins 07  ans dõexp®rience en banque ou microfinance. 
 

2. Un Consultant assistant formateur de niveau BAC+4 au moins, ayant une bonne 
connaissance des acteurs au niveau national, une bonne connaissance du secteur de la 
microfinance, une expérience en analyse des besoins en renforcement des capacités des 
acteurs, en élaboration de plans de formation et en technique dõapprentissage des adultes 
(Andragogie), il doit disposer dõau moins  07 ans dõexp®rience en formation. 
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V. Durée et financement de la mission : 
Le travail est prévu pour une durée de 60 jours à compter de la date de signature du contrat. 

Cette consultation sera financée sur les ressources du Budget National. 

 


